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F.R.A.L. Holding S.A., Société Anonyme Holding.
Siège social: L-2546 Luxembourg, 5, rue C.M. Spoo.

R.C.S. Luxembourg B 82.502.

Il résulte de la réunion du Conseil d'Administration qui s'est tenue à Luxembourg, en date du 1 er février 2008, que
le Conseil d'Administration a pris, à l'unanimité des voix, l'unique résolution suivante:

Première et unique résolution

Le Conseil d'Administration prend acte de, et accepte la démission présentée par Monsieur Davide MURARI de sa
fonction d'Administrateur de la société. Le Conseil d'Administration décide de coopter en son sein, et ce avec effet
immédiat, Monsieur Vincent THILL, employé privé, demeurant 12, avenue de la Liberté, L-1930 Luxembourg, en rem-
placement de Monsieur Davide MURARI, démissionnaire. L'Administrateur coopté termine le mandat de son prédéces-
seur qui expirera à l'assemblée générale de l'an 2011.

En conformité avec la loi, l'Assemblée Générale des Actionnaires procédera, lors de sa prochaine réunion, à la nomi-
nation définitive.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 8 février 2008.
LE CONSEIL D'ADMINISTRATION
Salvatore DESIDERIO / Vincent THILL
Administrateur / Administrateur

Référence de publication: 2008043874/43/24.

Enregistré à Luxembourg, le 21 mars 2008, réf. LSO-CO06150. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080047797) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 mars 2008.

Fin.P.A. S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1510 Luxembourg, 38, avenue de la Faïencerie.

R.C.S. Luxembourg B 60.220.

Le bilan au 31 décembre 2006 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 27/03/08. Signature.

Référence de publication: 2008044023/5878/12.

Enregistré à Luxembourg, le 26 mars 2008, réf. LSO-CO07407. - Reçu 18,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080047083) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 mars 2008.

Luxembourg Trading Finance S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 20.000,00.
Siège social: L-1371 Luxembourg, 7, Val Sainte Croix.

R.C.S. Luxembourg B 130.591.

Procès-verbal du conseil d'administration de la Société tenu au siège social de la Société le 19 mars 2008

Le conseil d'administration de la Société décide de nommer Ernst & Young Luxembourg, ayant son siège social au 7,
Parc d'Activités Syrdall, L-5365 Munsbach, Luxembourg, en tant que réviseur externe de la Société. Leur mandat prendra
fin avec les comptes annuels se clôturant le 31 décembre 2007.

Luxembourg, le 20 mars 2008.
Pour extrait conforme
Signatures
L'agent domiciliataire

Référence de publication: 2008044385/536/18.

Enregistré à Luxembourg, le 27 mars 2008, réf. LSO-CO07941. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080048693) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er avril 2008.
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Pictet Global Selection Fund Management (Luxembourg) S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 1, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 66.415.

EXTRAIT

L'Assemblée Générale des Actionnaires («L'Assemblée») s'est tenue à Luxembourg le 13 février 2008 et a adopté les
résolutions suivantes:

1. L'Assemblée a reconduit les mandats de Messieurs Ivan Pictet, Pierre Etienne, Frédéric Fasel, Jerry Hilger, Yves
Martignier, Yoshiharu Okazaki, Laurent Ramsey et Mme Michèle Berger pour une période d'une année se terminant lors
de la prochaine Assemblée Générale Annuelle de 2009.

2. L'Assemblée a reconduit le mandat de Deloitte S.A. comme réviseurs d'entreprises pour une période d'une année
se terminant lors de la prochaine Assemblée Générale Annuelle de 2009.

Pour Pictet Global Selection Fund Management (Luxembourg) S.A.
Pictet Funds (Europe) S.A.
Signatures

Référence de publication: 2008043943/52/20.

Enregistré à Luxembourg, le 27 mars 2008, réf. LSO-CO07955. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080047882) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 mars 2008.

HUB Industries S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1526 Luxembourg, 23, Val Fleuri.

R.C.S. Luxembourg B 93.896.

Extrait des résolutions prises lors de l' Assemblée générale extraordinaire du 11 mars 2008

Le siège social est transféré au 23, Val Fleuri, L-1526 Luxembourg.

HUB INDUSTRIES S.A.
CREDIT AGRICOLE Luxembourg CONSEIL S.A.
3, avenue Pasteur , L-2311 Luxembourg
Signatures

Référence de publication: 2008044163/1023/15.

Enregistré à Luxembourg, le 26 mars 2008, réf. LSO-CO07106. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080048195) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er avril 2008.

Invesco Management N° 2 S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 91.886.

Extrait des décisions prises par l'assemblée générale des actionnaires en date du 20 décembre 2007

1. La société à responsabilité limitée ELPERS & Co réviseurs d'entreprises a démissionné de son mandat de commissaire
aux comptes.

2. La société anonyme, Deloitte S.A., R.C.S. Luxembourg no. B 67.895, avec siège social au L-2220 Luxembourg, 560,
rue de Neudorf, a été nommée commissaire aux comptes jusqu'à l'issue de l'assemblée générale statutaire de 2009.

Luxembourg, le 17 mars 2008.
Pour extrait sincère et conforme

Pour INVESCO MANAGEMENT N o 2 S.A.
Fortis Intertrust (Luxembourg) S.A.
Signatures

Référence de publication: 2008044509/29/19.

Enregistré à Luxembourg, le 27 mars 2008, réf. LSO-CO07830. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080048440) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er avril 2008.
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Antwun S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1116 Luxembourg, 6, rue Adolphe.

R.C.S. Luxembourg B 115.634.

Extrait des résolutions prises lors de l'Assemblée Générale Ordinaire tenue en date du 20 février 2008

Première résolution

L'Assemblée accepte la démission de Monsieur Joseph MAYOR de son poste d'administrateur de la société avec effet
au 03 mars 2008.

Deuxième résolution

L'Assemblée nomme Monsieur Fabio MAZZONI résidant professionnellement au 6, rue Adolphe, L-1116 Luxembourg,
au poste d'administrateur de la société avec effet au 03 mars 2008.

Son mandat prendra fin lors de l'Assemblée Générale qui se tiendra en 2011.

Pour extrait
Pour la société
Signature

Référence de publication: 2008044368/587/20.

Enregistré à Luxembourg, le 6 mars 2008, réf. LSO-CO01877. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080048630) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er avril 2008.

Tribune Capital Partners S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1717 Luxembourg, 8-10, rue Mathias Hardt.

R.C.S. Luxembourg B 90.706.

Le bilan au 31 décembre 2006 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 21 mars 2008.
MERCURIA SERVICES
8-10, rue Mathias Hardt, B.P. 3023, L-1030 Luxembourg
Signature

Référence de publication: 2008045198/1005/15.

Enregistré à Luxembourg, le 31 mars 2008, réf. LSO-CO08841. - Reçu 30,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080048937) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 avril 2008.

M.L.D. S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-8010 Strassen, 270, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 109.843.

La société BRITANICA ASSET MANAGEMENT S.A., avec siège social à 2, rue Hannelaast, L-9544 Wiltz, inscrite au
Registre de Commerce et des Sociétés sous le numéro B 107.480, elle-même représentée par son administrateur, la
société LFS Property Services S.A., anciennement dénommée Luxembourg Financial Services S.A., avec siège social à
L-8010 Strassen, 270, route d'Arlon, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés sous le numéro B 37.917, repré-
sentée par ses deux administrateurs. Madame Gisèle Klein et Monsieur Jeannot Mousel, fait savoir qu'elle démissionne
avec effet immédiat au 20/02/08 de son poste d'administrateur.

Strassen, le 20/02/08.
LFS Property Services S.A. / LFS Property Services S.A.
Gisèle Klein / Jeannot Mousel
Administrateur / Administrateur

Référence de publication: 2008044923/3220/19.

Enregistré à Luxembourg, le 29 février 2008, réf. LSO-CN09072. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080048322) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er avril 2008.
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M.L.D. S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-8010 Strassen, 270, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 109.843.

La société INTERNATIONAL ALLIED SERVICES S.A., avec siège social à 2, rue Hannelaast, L-9544 Wiltz, inscrite au
Registre de Commerce et des Sociétés sous le numéro B 107.117, elle-même représentée par son administrateur, la
société LFS Property Services S.A., anciennement dénommée Luxembourg Financial Services S.A., avec siège social à
L-8010 Strassen, 270, route d'Arlon, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés sous le numéro B 37.917, repré-
sentée par ses deux administrateurs, Madame Gisèle Klein et Monsieur Jeannot Mousel, fait savoir qu'elle démissionne
avec effet immédiat au 20/02/08 de son poste d'administrateur.

Strassen, le 20/02/08.
LFS Property Services S.A. / LFS Property Services S.A.
Gisèle Klein / Jeannot Mousel
Administrateur / Administrateur

Référence de publication: 2008044924/3220/19.

Enregistré à Luxembourg, le 29 février 2008, réf. LSO-CN09070. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080048320) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er avril 2008.

Latin American Division S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2220 Luxembourg, 560A, rue de Neudorf.

R.C.S. Luxembourg B 60.134.

EXTRAIT

Il résulte de l'Assemblée Générale Extraordinaire des actionnaires de la Société datée du 17 mars 2008 que:

1. La démission de la société Certifica Luxembourg S.à r.l. de sa fonction de réviseur a été acceptée avec effet immédiat;

2. La société suivante a été nommée réviseur de la Société, avec effet immédiat:

- L'Alliance Révision S.àr.l., RCS B 46498, avec siège social au 54, avenue Pasteur, L-2310 Luxembourg.

Son mandat prendra fin à l'issue de l'assemblée générale annuelle qui statuera sur les comptes annuels au 31 décembre
2009.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 20 mars 2008.
Pour extrait conforme
Signature

Référence de publication: 2008044382/799/20.

Enregistré à Luxembourg, le 31 mars 2008, réf. LSO-CO09029. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080048675) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er avril 2008.

Abox Holding S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1371 Luxembourg, 7, Val Sainte Croix.

R.C.S. Luxembourg B 67.722.

Nous vous prions de prendre note que l'adresse des Administrateurs de la société Messers KOBELKA Zdenek sr.,
KOBELKA Zdenek jr., KOBELKA Hynek est la suivante: Vlkova, 24, 13000 Prague 3, Czech Republic.

Luxembourg, le 4 mars 2008.
Pour mandat
Signatures
L'agent domiciliataire

Référence de publication: 2008044387/536/15.

Enregistré à Luxembourg, le 17 mars 2008, réf. LSO-CO04875. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080048695) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er avril 2008.
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Tanaform S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1116 Luxembourg, 6, rue Adolphe.

R.C.S. Luxembourg B 72.164.

Extrait des résolutions prises lors de l'Assemblée Générale Ordinaire tenue en date du 20 février 2008

Première résolution
L'Assemblée accepte la démission de Monsieur Joseph MAYOR de son poste d'administrateur de la société avec effet

au 03 mars 2008.

Deuxième résolution
L'Assemblée nomme Monsieur Eddy DOME résidant professionnellement au 6, rue Adolphe, L-1116 Luxembourg, au

poste d'administrateur de la société avec effet au 03 mars 2008.
Son mandat prendra fin lors de l'Assemblée Générale qui se tiendra en 2011.

Pour extrait
Pour la société
Signature

Référence de publication: 2008044371/587/20.
Enregistré à Luxembourg, le 6 mars 2008, réf. LSO-CO01844. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080048636) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er avril 2008.

Serin Holding S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1526 Luxembourg, 23, Val Fleuri.

R.C.S. Luxembourg B 57.492.

Le bilan et l'annexe au 31 décembre 2006, ainsi que les autres documents et informations qui s'y rapportent, ont été
déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour SERIN HOLDING S.A.
Christophe BLONDEAU / Romain THILLENS
Administrateur / Administrateur

Référence de publication: 2008044574/565/15.
Enregistré à Luxembourg, le 27 mars 2008, réf. LSO-CO08154. - Reçu 28,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080047902) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er avril 2008.

Shogun Holdco S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 1.794.262,00.
Siège social: L-2340 Luxembourg, 6, rue Philippe II.

R.C.S. Luxembourg B 124.867.

Extrait des décisions des associés prises en date du 10 janvier 2008

Monsieur Brian Mc Mahon, employé privé, né le 04 novembre 1968 à Dublin (Irlande) et Madame Zohra Souid, em-
ployée privée, née le 15 janvier 1974 à Thionville (France), résidant professionnellement à L-2340 Luxembourg, 6, rue
Philippe II, ont été nommés gérants B pour une période indéterminée (en remplacement de Messieurs Russell Perchard
et Pascal Leclerc, démissionnaires).

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour Shogun Holdco S.à.r.l.
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2008044533/1649/19.
Enregistré à Luxembourg, le 31 mars 2008, réf. LSO-CO08862. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080048341) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er avril 2008.
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Management Technologie Development Holding S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1840 Luxembourg, 11A, boulevard Joseph II.

R.C.S. Luxembourg B 105.524.

Mandatsniederlegung

Hiermit kündige ich mein Mandat als Verwaltungsratsmitglied der Management Technologie Development Holding S.A.
mit sofortiger Wirkung.

Luxemburg, 25.02.2008. H. Lehnen.

Hiermit kündigen wir unser Mandat als Aufsichtskommissar der Management Technologie Development Holding S.A.
mit sofortiger Wirkung.

LCG International S.A.
11A, boulevard Joseph II, L-1840 Luxembourg
Vögele
Verwaltungsratsvorsitzender

Référence de publication: 2008044559/1215/19.
Enregistré à Luxembourg, le 25 mars 2008, réf. LSO-CO06958. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080048577) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er avril 2008.

Trilex S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-5531 Remich, 16A, route de l'Europe.

R.C.S. Luxembourg B 124.562.

Déclaration

Suite à la cession des 51 parts sociales de la Société Trilex sàrl 16, a rte de l'Europe L-5531 Remich, détenues par
Monsieur Henri Koch, 37, rue du X Septembre L-4320 Esch/Alzette, à Mme Elisabeth Bastos, 3, rue de l'École L-5617
Aspelt en date du 1 er octobre 2007, il en résulte explicitement que Monsieur Koch, ne peut en aucun cas être tenu
solidairement responsable des dettes résultant de l'exploitation de la Société Trilex.

Fait en deux exemplaires le 01/10/2007 à Remich. Mme Bastos Elisabeth.

Référence de publication: 2008044566/8815/15.

Enregistré à Luxembourg, le 1er avril 2008, réf. LSO-CP00049. - Reçu 89,0 euros.
Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080048281) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er avril 2008.

Uranus Finance Holding S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1116 Luxembourg, 6, rue Adolphe.

R.C.S. Luxembourg B 3.137.

Extrait des résolutions prises lors de l'Assemblée Générale Ordinaire tenue en date du 20 février 2008

Première résolution

L'Assemblée accepte la démission de Monsieur Joseph MAYOR de son poste d'administrateur de la société avec effet
au 03 mars 2008.

Deuxième résolution

L'Assemblée nomme Monsieur Eddy DOME résidant professionnellement au 6, rue Adolphe, L-1116 Luxembourg, au
poste d'administrateur de la société avec effet au 03 mars 2008.

Son mandat prendra fin lors de l'Assemblée Générale qui se tiendra en 2008.

Pour extrait
Pour la société
Signature

Référence de publication: 2008044369/587/20.
Enregistré à Luxembourg, le 6 mars 2008, réf. LSO-CO01872. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080048633) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er avril 2008.
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Laax Investments Ltd., Société Anonyme Holding.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 112.027.

Extrait des décisions prises lors de l'assemblée générale ordinaire des actionnaires tenue extraordinairement en date du 11 mars
2008

Jusqu'à l'issue de l'assemblée générale statutaire de 2011, la société anonyme Compagnie Luxembourgeoise d'Expertise
et de Révision Comptable S.A., R.C.S. Luxembourg B 92.376, avec siège à L-8080 Bertrange, 1, rue Pletzer, a été nommée
comme commissaire aux comptes (en remplacement de la société à responsabilité limitée Kohnen & Associés S.à r.l.,
démissionnaire).

Luxembourg, le 20 mars 2008.
Pour extrait sincère et conforme
Pour LAAX INVESTMENTS Ltd.
Fortis Intertrust (Luxembourg) S.A.
Signatures

Référence de publication: 2008044505/29/20.

Enregistré à Luxembourg, le 28 mars 2008, réf. LSO-CO08303. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080048418) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er avril 2008.

Economical Company Holding S.A., Société Anonyme Holding.

Siège social: L-1526 Luxembourg, 23, Val Fleuri.

R.C.S. Luxembourg B 100.992.

Le bilan et l'annexe au 31 décembre 2006, ainsi que les autres documents et informations qui s'y rapportent, ont été
déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour ECONOMICAL COMPANY HOLDING S.A.
Christophe BLONDEAU / Nour-Eddin NIJAR
Administrateur / Administrateur

Référence de publication: 2008044576/565/15.

Enregistré à Luxembourg, le 27 mars 2008, réf. LSO-CO08170. - Reçu 24,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080047904) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er avril 2008.

International Financing Investment, Société Anonyme.

Siège social: L-1840 Luxembourg, 11A, boulevard Joseph II.

R.C.S. Luxembourg B 33.297.

Auszug aus dem Protokoll der Ordentlichen Generalversammlung vom Montag, den 07. Mai 2007 um 11.00 UHR, abgehalten
am Gesellschaftssitz

Die Versammlung hat in der vorgenannten Sitzung einstimmig folgende Beschlüsse gefasst:

1. Frau Silvia Gudenburg und Herr Hermann Joseph Dupré wurden aus Ihrem Amt als Verwaltungsratmitglieder ab-
berufen.

2. Herr Wolfram Otto Vögele, Rechtsanwalt, L-1840 Luxembourg, 11A, boulevard Joseph II und Herr Fabrice Becquer,
L-2663 Luxembourg, 23, rue Vauban wurden zu neuen Verwaltungsratmitgliedern bestellt.

Die Mandate entfallen sofort nach der Generalversammlung des Jahres 2010.

3. Herr Wolfram Otto Vögele wurde zum neuen Verwaltungsratvorsitzenden ernannt.

Luxembourg, den 07. Mai 2007. Unterschrift.

Référence de publication: 2008044560/1215/19.

Enregistré à Luxembourg, le 25 mars 2008, réf. LSO-CO06935. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080048571) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er avril 2008.
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Rowling Investments S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1116 Luxembourg, 6, rue Adolphe.

R.C.S. Luxembourg B 104.570.

Extrait des décisions prises lors de l'assemblée générale tenue en date du 10 mars 2008

Première résolution

L'Assemblée accepte la démission de Madame Marjoleine VAN OORT de son poste d'Administrateur de la société
avec effet au 31 mars 2008.

Deuxième résolution

L'Assemblée nomme Monsieur Alan DUNDON, résidant professionnellement au 121, avenue de la Faïencerie, L-1511
Luxembourg, au poste d'Administrateur de la société avec effet au 31 mars 2008.

Son mandat prendra fin lors de l'assemblée générale ordinaire qui se tiendra en 2010.

Pour extrait
Pour la société
Signature

Référence de publication: 2008044517/587/20.

Enregistré à Luxembourg, le 28 mars 2008, réf. LSO-CO08430. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080048610) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er avril 2008.

Economical Company Holding S.A., Société Anonyme Holding.
Siège social: L-1526 Luxembourg, 23, Val Fleuri.

R.C.S. Luxembourg B 100.992.

Le bilan et l'annexe au 31 décembre 2005, ainsi que les autres documents et informations qui s'y rapportent, ont été
déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour ECONOMICAL COMPANY HOLDING S.A.
Christophe BLONDEAU / Nour-Eddin NIJAR
Administrateur / Administrateur

Référence de publication: 2008044575/565/15.

Enregistré à Luxembourg, le 27 mars 2008, réf. LSO-CO08158. - Reçu 26,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080047903) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er avril 2008.

Millicom Telecommunications S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-8080 Bertrange, 75, route de Longwy.

R.C.S. Luxembourg B 64.899.

Extrait des résolutions prises lors de l'assemblée générale annuelle des actionnaires tenue à Luxembourg le 6 septembre 2007

L'Assemblée a décidé de confirmer la nomination de M. Marc Beuls, M. Bruno Nieuwland et M. John Hayward comme
administrateurs de la Société et ce pour une durée se terminant à l'assemblée générale annuelle des actionnaires de la
Société qui se tiendra en 2008.

L'Assemblée a en outre décidé de confirmer le mandat de PricewaterhouseCoopers Sàrl comme commissaire aux
comptes jusqu'à la tenue de l'assemblée générale annuelle des actionnaires de la Société qui se tiendra en 2008.

POUR EXTRAIT ET PUBLICATION
Millicom Telecommunications S.A.
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2008044932/5499/19.

Enregistré à Luxembourg, le 28 mars 2008, réf. LSO-CO08411. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080048075) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er avril 2008.
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Pandion Investment Holdings S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2550 Luxembourg, 52-54, avenue du X Septembre.

R.C.S. Luxembourg B 122.929.

EXTRAIT

Suivant résolution de l'actionnaire unique de la société Amaco (Luxembourg ) S.A., une société de droit luxembour-
geois, établie et ayant son siège social à L-2550 Luxembourg, 52-54, avenue du X Septembre, prise en date du 9 juillet
2007, la dénomination sociale de Amaco (Luxembourg) S.A. a été changée en Wilmington Trust SP Services (Luxembourg)
S.A., previously Amaco (Luxembourg) S.A.;

Puis:

- Suivant résolution de l'actionnaire unique de la société Wilmington Trust SP Services (Luxembourg) S.A., previously
Amaco (Luxembourg) S.A., une société de droit luxembourgeois, établie et ayant son siège social à L-2550 Luxembourg,
52-54, avenue du X Septembre, prise en date du 13 décembre 2007, la dénomination sociale de Wilmington Trust SP
Services (Luxembourg) S.A., previously Amaco (Luxembourg) S.A. a été changée en Wilmington Trust SP Services (Lu-
xembourg) S.A.

Le nom actuel de la société est: Wilmington Trust SP Services (Luxembourg) S.A.

Pour extrait conforme
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2008043668/8548/24.

Enregistré à Luxembourg, le 18 mars 2008, réf. LSO-CO05322. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080047690) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 mars 2008.

European Meridien S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 8, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 61.094.

Extrait des résolutions prises lors de l'Assemblée Générale Ordinaire le 18 mai 2007 tenue extraordinairement le 12 juillet 2007

L'Assemblée Générale décide de renouveler les mandats des administrateurs Mme Luisella MORESCHI, Mme Patricia
JUPILLE, Mme Frédérique VIGNERON ainsi que celui du commissaire aux comptes Gordale Marketing Limited jusqu'à
l'issue de l'Assemblée Générale Ordinaire annuelle de 2013.

Luxembourg, le 14 mars 2008.
Pour EUROPEAN MERIDIEN S.A.
Signature

Référence de publication: 2008044396/744/16.

Enregistré à Luxembourg, le 25 mars 2008, réf. LSO-CO06992. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080048128) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er avril 2008.

Actisat S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2620 Luxembourg, 14, rue Joseph Tockert.

R.C.S. Luxembourg B 88.428.

Le bilan au 31.12.2003 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

ACTISAT
14, rue J. Tockert, L-2620 LUXEMBOURG
Signature

Référence de publication: 2008044586/8816/14.

Enregistré à Luxembourg, le 1er avril 2008, réf. LSO-CP00226. - Reçu 91,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080048359) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er avril 2008.
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Oliwa S.A., Société Anonyme Soparfi,

(anc. Oliwa Holding S.A.).

Siège social: L-1219 Luxembourg, 17, rue Beaumont.

R.C.S. Luxembourg B 64.000.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Belvaux, le 28 mars 2008.
Jean-Joseph WAGNER
Notaire

Référence de publication: 2008044676/239/13.

(080048185) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er avril 2008.

Thalia Sarl, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2550 Luxembourg, 52-54, avenue du X Septembre.

R.C.S. Luxembourg B 122.924.

EXTRAIT

- Suivant résolution de l'actionnaire unique de la société Amaco (Luxembourg) S.A., une société de droit luxembour-
geois, établie et ayant son siège social à L-2550 Luxembourg, 52-54, avenue du X Septembre, prise en date du 9 juillet
2007, la dénomination sociale de Amaco (Luxembourg) S.A. a été changée en Wilmington Trust SP Services (Luxembourg)
S.A., previously Amaco (Luxembourg) S.A.;

Puis:

- Suivant résolution de l'actionnaire unique de la société Wilmington Trust SP Services (Luxembourg) S.A., previously
Amaco (Luxembourg) S.A., une société de droit luxembourgeois, établie et ayant son siège social à L-2550 Luxembourg,
52-54, avenue du X Septembre, prise en date du 13 décembre 2007, la dénomination sociale de Wilmington Trust SP
Services (Luxembourg) S.A., previously Amaco (Luxembourg) S.A. a été changée en Wilmington Trust SP Services (Lu-
xembourg) S.A.

Le nom actuel de la société est: Wilmington Trust SP Services (Luxembourg) S.A.

Pour extrait conforme
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2008043658/8548/24.

Enregistré à Luxembourg, le 18 mars 2008, réf. LSO-CO05337. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080047788) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 mars 2008.

Penta Lux S.A., Société Anonyme.

R.C.S. Luxembourg B 74.192.

Sitzniederlegung

Hiermit kündigen wir den mit der PENTA LUX S.A. am 08.03.2005 abgeschlossenen Domizilierungsvertrag zum
29.02.2008.

Ab dem 01.03.2008 hat die Gesellschaft somit nicht mehr ihren Sitz unter der Adresse:

11A, boulevard Joseph II, L - 1840 Luxemburg

Luxemburg, den 25.03.2008.
FIDUCIAIRE CONSEIL ET MANAGEMENT S.A.R.L, Société à responsabilité limitée
NASRI
Geschäftsführer

Référence de publication: 2008044169/1215/17.

Enregistré à Luxembourg, le 25 mars 2008, réf. LSO-CO06937. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080048547) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er avril 2008.

48203



Nordic Land Holding (Luxembourg) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2340 Luxembourg, 6, rue Philippe II.

R.C.S. Luxembourg B 128.976.

Extrait des décisions de l'associé unique prises en date du 14 janvier 2008

1. La démission de Monsieur Pascal Leclerc a été acceptée avec effet au 14 janvier 2008.

2. Monsieur Brian McMahon, administrateur, demeurant professionnellement 6, rue Philippe II L-2340 Luxembourg,
né le 4 novembre 1968 à Dublin, Irlande, est nommé gérant avec effet au 14 janvier 2008 et ce pour une période indé-
terminée.

Le conseil de gérance se compose dorénavant comme suit:

- Monsieur Richard Tanner

- Monsieur Jean-Louis Camuzat

- Monsieur Brian McMahon

- Monsieur Simon Burgess

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Nordic Land Holding (Luxembourg) S.à r.l.
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2008043858/1649/24.

Enregistré à Luxembourg, le 27 mars 2008, réf. LSO-CO08007. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080047587) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 mars 2008.

The UBK Pepp Lux S.àr.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 85.225.

Veuillez noter le changement d'adresse de l'associée unique:

Bankuwait Nominees Limited, avec siège social à 35, Portman Square, W1H 6LR Londres (Grande-Bretagne).

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 20 mars 2008.
Pour avis sincère et conforme
Pour THE UBK PEPP LUX S.à r.l.
Fortis Intertrust (Luxembourg) S.A.
Signatures

Référence de publication: 2008044507/29/17.

Enregistré à Luxembourg, le 28 mars 2008, réf. LSO-CO08308. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080048432) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er avril 2008.

Mandelo S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1728 Luxembourg, 14, rue du Marché-aux-Herbes.

R.C.S. Luxembourg B 69.072.

Les comptes annuels au 31 décembre 2006 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature
Un mandat

Référence de publication: 2008045059/6654/13.

Enregistré à Luxembourg, le 28 mars 2008, réf. LSO-CO08298. - Reçu 28,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080049443) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 avril 2008.
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Tri Investments European Residential Property Fund (EU member) S. à r.l., Société à responsabilité li-
mitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2520 Luxembourg, 1, allée Scheffer.

R.C.S. Luxembourg B 110.049.

Il résulte des résolutions écrites prises par l'associé unique de la Société en date du 25 février 2008:

- de nommer en tant que nouveau gérant de la Société, pour une durée illimitée avec effet immédiat Monsieur Timothy
Andrew Sharman, né le 11 septembre 1963 à Folkestone, Royaume Uni, résidant 13 Hawthorn Close, SG8 7JR Royston,
Royaune Uni.

- de confirmer que le conseil de gérance de la société est composé comme suit:

* M. Jorge Pérez Lozano, Gérant;

* Mme Polyxeni Kotoula, Gérant;

* M. Chris Finch, Gérant et;

* M. Timothy Andrew Sharman, Gérant.

- et que la représentation de la Société vis-à-vis des tiers reste inchangée tel que défini par l'article 7 des statuts de la
Société.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 7 mars 2008.
Pour la société
Polyxeni Kotoula
Gérant

Référence de publication: 2008044605/805/27.

Enregistré à Luxembourg, le 17 mars 2008, réf. LSO-CO04716. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080048222) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er avril 2008.

Tri Investments European Residential Property Fund (EU candidate) S. à r.l., Société à responsabilité
limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2520 Luxembourg, 1, allée Scheffer.

R.C.S. Luxembourg B 110.042.

Il résulte des résolutions écrites prises par l'associé unique de la Société en date du 25 février 2008:

- de nommer en tant que nouveau gérant de la Société, pour une durée illimitée avec effet immédiat Monsieur Timothy
Andrew Sharman, né le 11 septembre 1963 à Folkestone, Royaume Uni résidant à 13 Hawthorn Close, SG8 7JR Royston,
Royaume Uni.

- de confirmer que le conseil de gérance de la Société est composé comme suit:

* M. Jorge Pérez Lozano, Gérant;

* Mme Polyxeni Kotoula, Gérant;

* M. Chris Finch, Gérant et;

* M. Timothy Andrew Sharman, Gérant.

- et que la représentation de la Société vis-à-vis des tiers resta inchangée tel que défini par l'article 7 des Statuts de la
Société.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 7 mars 2008.
Pour la société
Polyxeni Kotoula
Gérant

Référence de publication: 2008044604/805/27.

Enregistré à Luxembourg, le 17 mars 2008, réf. LSO-CO04720. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080048218) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er avril 2008.

48205



1903 Equity Fund Luxembourg, Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 134.713.

Suite à la cession de parts intervenue en date du 17 décembre 2007 entre 1903 Equity Fund, LP, et 1903 Co-Investor,
LP, il en résulte que:

1903 Equity Fund, LP, domicilié au 101 Huntington Avenue, 02199 Boston, Massachusetts aux Etats-Unis, et immatriculé
sous le numéro 4108857 dans le Delaware, détient 929 parts sociales d'une valeur nominale de EUR 12,50 chacune.

1903 Co-Investor, LP, domicilié au 101 Huntington Avenue, 02199 Boston, Massachusetts aux Etats-Unis, et imma-
triculé sous le numéro 4108855 dans le Delaware détient 71 parts sociales d'une valeur nominale de EUR 12,50 chacune.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

1903 Equity Fund Luxembourg
Maria Tkachenko / Marco Weijermans
Gérant B / Gérant B

Référence de publication: 2008043892/683/20.

Enregistré à Luxembourg, le 25 mars 2008, réf. LSO-CO06879. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080047885) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 mars 2008.

Genyvo Garden Sàrl, Société à responsabilité limitée.
R.C.S. Luxembourg B 116.421.

EXTRAIT

Par courrier du 17 mars 2008, la société LMC Group S.A. a dénoncé, avec effet au 17.03.2008, le siège social.

Luxembourg, le 20 mars 2008.
Pour la Gérance
Signature

Référence de publication: 2008044161/1103/13.

Enregistré à Luxembourg, le 28 mars 2008, réf. LSO-CO08431. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080047987) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er avril 2008.

Gopass Lux S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2340 Luxembourg, 26, rue Philippe II.

R.C.S. Luxembourg B 137.387.

STATUTS

L'an deux mille huit, le vingt-sept février.

Par-devant Maître Gérard LECUIT, notaire de résidence à Luxembourg.

A comparu:

DIVERSITE INDUSTRIES S.A., société de droit des SAMOA, avec siège social à Level 2, Lotemau Centre, Vaea Street,
Apia, SAMOA,

ici représentée par Madame Nathalie BUKASA, employée privée, demeurant professionnellement à Luxembourg,

en vertu d'une procuration sous seing privé, datée du 19 février 2008,

laquelle procuration, après avoir été signée «Ne Varietur» par la comparante et le notaire soussigné, restera annexée
aux présentes.

Laquelle comparante, ès-qualité qu'elle agit, a requis le notaire instrumentant de dresser acte constitutif d'une société
anonyme qu'elle déclare constituer et dont elle a arrêté les statuts comme suit:

Titre 1 er . Dénomination, Siège social, Objet, Durée

Art. 1 er .  Il est formé une société anonyme régie par les lois du Grand-Duché de Luxembourg et en particulier la loi
modifiée du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales telle que modifiée («la Loi») et par les présents statuts.

La société existe sous la dénomination de «GOPASS LUX S.A.»

48206



Art. 2. Le siège de la société est établi à Luxembourg.

Il pourra être transféré dans tout autre lieu de la commune par simple décision du Conseil d'Administration respec-
tivement l'Administrateur Unique.

Au cas où des événements extraordinaires d'ordre politique ou économique, de nature à compromettre l'activité
normale au siège social ou la communication aisée de ce siège avec l'étranger se produiront ou seront imminents, le siège
social pourra être déclaré transféré provisoirement à l'étranger, jusqu'à cessation complète de ces circonstances anor-
males.

Une telle décision n'aura d'effet sur la nationalité de la société. La déclaration de transfert du siège sera faite et portée
à la connaissance des tiers par l'organe de la société qui se trouvera le mieux placé à cet effet dans les circonstances
données.

Art. 3. La société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 4. La société pourra accomplir toutes opérations commerciales, industrielles ou financières, ainsi que tous trans-
ferts de propriété immobiliers ou mobiliers.

La société a pour objet toutes les opérations se rapportant directement ou indirectement à la prise de participations
sous quelque forme que ce soit, dans toute entreprise, ainsi que l'administration, la gestion, le contrôle et le développe-
ment de ces participations.

Elle pourra notamment employer ses fonds à la création, à la gestion, à la mise en valeur et à la liquidation d'un
portefeuille se composant de tous titres et brevets de toute origine, participer à la création, au développement et au
contrôle de toute entreprise, acquérir par voie d'apport, de souscription, de prise ferme ou d'option d'achat et de toute
autre manière, tous titres et brevets, les réaliser par voie de vente, de cession, d'échange ou autrement, faire mettre en
valeur ces affaires et brevets, accorder aux sociétés auxquelles elle s'intéresse tous concours, prêts, avances ou garanties.

Titre II. Capital, Actions
Art. 5. Le capital social est fixé à TRENTE ET UN MILLE EUROS (31.000,- EUR) représenté par MILLE (1.000) actions

d'une valeur nominale de TRENTE ET UN EUROS (31,- EUR) chacune.

Les actions de la société peuvent être créées au choix du propriétaire en titres unitaires ou en certificats représentatifs
de plusieurs actions.

Les titres peuvent aussi être nominatifs ou au porteur, au gré de l'actionnaire.

La société peut procéder au rachat de ses propres actions, sous les conditions prévues par la loi.

Titre III. Administration
Art. 6. En cas de pluralité d'actionnaires, la société doit être administrée par un Conseil d'Administration composé de

trois membres au moins, actionnaires ou non.

Si la société est établie par un actionnaire unique ou si à l'occasion d'une assemblée générale des actionnaires, il est
constaté que la société a seulement un actionnaire restant, le Conseil d'Administration peut être réduit à un Adminis-
trateur (l'"Administrateur Unique") jusqu'à la prochaine assemblée générale des actionnaires constatant l'existence de
plus d'un actionnaire. Une personne morale peut être membre du Conseil d'Administration ou peut être l'Administrateur
Unique de la société. Dans un tel cas, son représentant permanent sera nommé ou confirmé en conformité avec la Loi.

Les administrateurs ou l'Administrateur Unique sont nommés par l'assemblée générale des actionnaires pour une
période n'excédant pas six (6) ans et sont rééligibles. Ils peuvent être révoqués à tout moment par l'assemblée générale
des actionnaires. Ils restent en fonction jusqu'à ce que leurs successeurs soient nommés. Les administrateurs élus sans
indication de la durée de leur mandat, seront réputés avoir été élus pour un terme de six (6)ans.

En cas de vacance du poste d'un administrateur pour cause de décès, de démission ou autre raison, les administrateurs
restants nommés de la sorte peuvent se réunir et pourvoir à son remplacement, à la majorité des votes, jusqu'à la
prochaine assemblée générale des actionnaires portant ratification du remplacement effectué.

Art. 7. Le Conseil d'Administration choisit parmi ses membres un président.

Le Conseil d'Administration se réunit sur la convocation du président, aussi souvent que l'intérêt de la société l'exige.
Il doit être convoqué chaque fois que deux administrateurs le demandent.

Art. 8. Le Conseil d'Administration est investi des pouvoirs les plus larges de passer tous actes d'administration et de
disposition dans l'intérêt de la société. Tous pouvoirs que la Loi ne réserve pas expressément à l'assemblée générale des
Actionnaires sont de la compétence du Conseil d'Administration.

Tout administrateur qui a un intérêt opposé à celui de la société, dans une opération soumise à l'approbation du
Conseil d'Administration, est tenu d'en prévenir le Conseil et de faire mentionner cette déclaration dans le procès-verbal
de la séance. Il ne peut prendre part à cette délibération. Lors de la prochaine assemblée générale, avant tout vote sur
d'autres résolutions, il est spécialement rendu compte des opérations dans lesquelles un des administrateurs aurait eu
un intérêt opposé à celui de la société.

En cas d'un Actionnaire Unique, il est seulement fait mention dans un procès-verbal des opérations intervenues entre
la société et son Administrateur Unique ayant un intérêt opposé à celui de la société.
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Art. 9. Envers les tiers, en toutes circonstances, la société sera engagée, en cas d'Administrateur Unique, par la signature
unique de son Administrateur Unique ou, en cas de pluralité d'administrateurs, par la signature conjointe de deux admi-
nistrateurs ou par la signature unique de toute personne à qui le pouvoir de signature aura été délégué par le Conseil
d'Administration ou par l'Administrateur Unique, mais seulement dans les limites de ce pouvoir.

Envers les tiers, en toutes circonstances, la société sera engagée, en cas d'administrateur-délégué nommé pour la
gestion et les opérations courantes de la société et pour la représentation de la société dans la gestion et les opérations
courantes, par la seule signature de l'administrateur-délégué, mais seulement dans les limites de ce pouvoir.

Art. 10. Le Conseil d'Administration peut déléguer la gestion journalière de la société à un ou plusieurs administrateurs
qui prendront la dénomination d'administrateurs délégués.

Il peut aussi confier la direction de l'ensemble ou de telle partie ou branche spéciale des affaires sociales à un ou
plusieurs directeurs, et donner des pouvoirs spéciaux pour des affaires déterminées à un ou plusieurs fondés de pouvoirs,
choisis dans ou hors son sein, associés ou non.

Art. 11. Les actions judiciaires, tant en demandant qu'en défendant, sont suivies au nom de la société par le Conseil
d'Administration, poursuites et diligences de son président ou d'un administrateur délégué à ces fins ou, le cas échéant,
l'Administrateur Unique.

Art. 12. La société peut avoir un actionnaire unique lors de sa constitution. Il en est de même lors de la réunion de
toutes ses actions en une seule main. Le décès ou la dissolution de l'actionnaire unique n'entraîne pas la dissolution de la
société.

S'il y a seulement un actionnaire, l'actionnaire unique assure tous les pouvoirs conférés à l'assemblée générale des
actionnaires et prend les décisions par écrit.

En cas de pluralité d'actionnaires, l'assemblée générale des actionnaires représente tous les actionnaires de la société.
Elle a les pouvoirs les plus étendus pour ordonner, exécuter ou ratifier tous les actes relatifs à l'activité de la société.

Toute assemblée générale sera convoquée conformément aux dispositions légales.

Elles doivent être convoquées sur la demande d'actionnaires représentant dix pour cent du capital social.

Lorsque tous les actionnaires sont présents ou représentés et s'ils déclarent avoir pris connaissance de l'agenda de
l'assemblée, ils pourront renoncer aux formalités préalables de convocation.

Un actionnaire peut être représenté à l'assemblée générale des actionnaires en nommant par écrit (ou par fax ou par
e-mail ou par tout moyen similaire) un mandataire qui ne doit pas être un actionnaire et est par conséquent autorisé à
voter par procuration.

Les actionnaires sont autorisés à participer à une assemblée générale des actionnaires par visioconférence ou par des
moyens de télécommunications permettant leur identification et sont considérés comme présent, pour les conditions de
quorum et de majorité. Ces moyens doivent satisfaire à des caractéristiques techniques garantissant une participation
effective à l'assemblée dont les délibérations sont retransmises de façon continue.

Sauf dans les cas déterminés par la loi ou les Statuts, les décisions prises par l'assemblée ordinaire des actionnaires
sont adoptées à la majorité simple des voix, quelle que soit la portion du capital représentée.

Lorsque la société a un actionnaire unique, ses décisions sont des résolutions écrites.

Une assemblée générale extraordinaire des actionnaires convoquée aux fins de modifier une disposition des Statuts
ne pourra valablement délibérer que si au moins la moitié du capital est présente ou représentée et que l'ordre du jour
indique les modifications statutaires proposées. Si la première de ces conditions n'est pas remplie, une seconde assemblée
peut être convoquée, dans les formes prévues par les présents statuts ou par la Loi. Cette convocation reproduit l'ordre
du jour, en indiquant la date et le résultat de la précédente assemblée. La seconde assemblée délibère valablement, quelle
que soit la proportion du capital représenté. Dans les deux assemblées, les résolutions, pour être valables, doivent être
adoptées par une majorité de deux tiers des actionnaires présents ou représentés.

Cependant, la nationalité de la société ne peut être changée et l'augmentation ou la réduction des engagements des
actionnaires ne peuvent être décidées qu'avec l'accord unanime des actionnaires et sous réserve du respect de toute
autre disposition légale.

Titre IV. Surveillance
Art. 13. La société est surveillée par un ou plusieurs commissaires nommés par l'assemblée générale, qui fixe leur

nombre et leur rémunération, ainsi que la durée de leur mandat, qui ne peut excéder six années.

Titre V. Assemblée générale
Art. 14. L'assemblée générale annuelle se réunit dans la commune du siège social, à l'endroit indiqué dans les convo-

cations, le 1 er jeudi du mois de mai à 11.00 heures.

Si ce jour est un jour férié légal, l'assemblée générale a lieu le premier jour ouvrable suivant.

Titre VI. Année sociale, Répartition des bénéfices

Art. 15. L'année sociale commence le 1 er janvier et finit le 31 décembre de chaque année.
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Art. 16. L'excédent favorable du bilan, défalcation faite des charges sociales et des amortissements, forme le bénéfice
net de la société. Sur ce bénéfice, il est prélevé cinq pour cent (5%) pour la formation du fonds de réserve légale; ce
prélèvement cesse d'être obligatoire lorsque la réserve aura atteint le dixième du capital social, mais devrait toutefois
être repris jusqu'à entière reconstitution, si à un moment donné et pour quelque cause que ce soit, le fonds de réserve
avait été entamé.

Le solde est à la disposition de l'assemblée générale.

Titre VII. Dissolution, Liquidation

Art. 17. La société peut être dissoute par décision de l'assemblée générale.

Lors de la dissolution de la société, la liquidation s'effectuera par les soins d'un ou de plusieurs liquidateurs, personnes
physiques ou morales, nommés par l'assemblée générale qui détermine leurs pouvoirs et leurs émoluments.

Titre VIII. Dispositions générales

Art. 18. Pour tous les points non spécifiés dans les présents statuts, les parties se réfèrent et se soumettent aux
dispositions de la loi luxembourgeoise du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales et de ses lois modificatives.

Dispositions transitoires

1) Le premier exercice social commence le jour de la constitution et se terminera le 31 décembre 2008.

2) La première assemblée générale annuelle se tiendra en 2009.

Souscription et libération

Les statuts de la société ayant été ainsi arrêtés, la comparante, représentée comme mentionné ci-avant, déclare sou-
scrire les mille (1.000) actions.

Toutes les actions ont été intégralement libérées, de sorte que la somme de TRENTE ET UN MILLE EUROS (31.000.-
EUR) se trouve dès à présent à la libre disposition de la société, ainsi qu'il en a été justifié au notaire.

Constatation

Le notaire instrumentant a constaté que les conditions exigées par l'article 26 nouveau de la loi du 10 août 1915 sur
les sociétés commerciales ont été accomplies.

Frais

Les parties ont évalué le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui
incombent à la société ou qui sont mis à sa charge à raison de sa constitution, à environ mille six cents euros (1.600,-
EUR).

Assemblée générale extraordinaire

La comparante préqualifiée, représentant la totalité du capital souscrit et agissant en tant qu'actionnaire unique de la
société a pris les résolutions suivantes:

1. Le nombre des administrateurs est fixé à un et celui des commissaires à un.

2. Est nommé administrateur unique:

Maître Olivia KIRSCH, avocat à la Cour, née le 11 juillet 1973 à Bruxelles, demeurant professionnellement à L-1528
Luxembourg, 4, boulevard de la Foire.

3. Est appelée aux fonctions de commissaire aux comptes:

Monsieur Antoine SIGNORINO-GELO, informaticien, né le 29 avril 1973 à Metz (F), demeurant à F-57390 Redange,
22, rue de la Cote.

4. Le mandat de l'administrateur unique et du commissaire ainsi nommés prendront fin à l'issue de l'assemblée générale
ordinaire statutaire de l'année 2012.

5. Le siège social de la société est fixé à L-2340 Luxembourg, 26, rue Philippe II.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée à la mandataire de la comparante, connu du notaire instrumentant par
son nom, prénom usuel, état et demeure, celle-ci a signé avec le notaire le présent acte.

Signé: N. Bukasa, G. Lecuit.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 5 mars 2008, LAC/2008/9611. — Reçu à 0,5%: cent cinquante-cinq euros (€ 155.-).

Le Receveur (signé): Fr. Sandt.

POUR COPIE CONFORME, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 18 mars 2008. Gérard LECUIT.

Référence de publication: 2008044254/220/183.

(080048659) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er avril 2008.
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Afrodite S. à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1724 Luxembourg, 19-21, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 108.754.

Les comptes annuels au 31 décembre 2007 régulièrement approuvés, le rapport de la personne chargée du contrôle
des comptes, la proposition et la décision d'affectation des résultats ont été déposés au registre de commerce et des
sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

AFRODITE S.à r.l., Société à Responsabilité Limitée
Signature
Un gérant

Référence de publication: 2008044147/24/16.

Enregistré à Luxembourg, le 27 mars 2008, réf. LSO-CO08144. - Reçu 28,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080047384) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 mars 2008.

Grupo DP S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-6832 Betzdorf, Moulin de Betzdorf.

R.C.S. Luxembourg B 137.353.

STATUTS

L'an deux mille huit, le cinq mars.

Par-devant Maître Joëlle BADEN, notaire de résidence à Luxembourg.

Ont comparu:

1) Monsieur Luiz Claudio BETTEGA DE PAULI, né à Curitiba, Paraná, Brésil, le 26 juin 1954, demeurant à Curitiba,
Paraná, Brésil, rua Padre Agostinho 1701, Apt. 231,

2) Monsieur Jackson LENZI PIRES, né à Curitiba, Paraná, Brésil, le 7 octobre 1954, demeurant à Curitiba, Paraná, Brésil,
Alameda Dom Pedro II, 835,

les deux ici représentés par Madame Françoise HAMILIUS, maître en droit, demeurant à L-6832 Betzdorf, Moulin de
Betzdorf,

en vertu de deux procurations sous seing privé données à Luxembourg, le 5 décembre 2007.

Lesdites procurations, après signature «ne varietur» par le mandataire et le notaire soussigné, resteront annexées au
présent acte pour être enregistrées en même temps.

Lesquels comparants, représentés comme indiqué ci-dessus, ont arrêté ainsi qu'il suit les statuts d'une société anonyme
qu'ils constituent entre eux:

Dénomination - Siège - Durée - Objet - Capital

Art. 1 er .  Il est formé une société anonyme sous la dénomination de "GRUPO DP S.A."

Art. 2. Le siège social est établi à Betzdorf.

Lorsque des évènements extraordinaires d'ordre politique, économique ou social, de nature à compromettre l'activité
normale au siège social ou la communication aisée de ce siège avec l'étranger se produiront ou seront imminents, le siège
social pourra être déclaré transféré provisoirement à l'étranger, sans que toutefois cette mesure puisse avoir d'effet sur
la nationalité de la société laquelle, nonobstant ce transfert provisoire du siège, restera luxembourgeoise.

Art. 3. La durée de la société est illimitée.

Art. 4. La société a pour objet tant au Luxembourg qu'à l'étranger toutes les opérations et missions en relation avec
l'organisation d'entreprises ou d'organismes d'ordre public ou privé, notammient la réalisation d'études, la conduite de
projets ou d'expertises en vue de promouvoir toute forme de recherche, de développement ou de management, y compris
dans le domaine culturel.

La société a encore pour objet toutes les opérations se rapportant directement ou indirectement à la prise de parti-
cipations, sous quelque forme que ce soit, dans d'autres sociétés luxembourgeoises ou étrangères, ainsi que l'adminis-
tration, la gestion, le contrôle et la mise en valeur de ces participations.

La société peut notamment acquérir par voie d'apport, de souscription, d'option, d'achat et de toute autre manière
des valeurs mobilières de toutes espèces et les réaliser par voie de vente, cession, échange ou autrement.

La société peut également acquérir et mettre en valeur tous brevets et autres droits se rattachant à ces brevets ou
pouvant les compléter.
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La société peut emprunter et accorder aux sociétés dans lesquelles elle possède un intérêt direct et substantiel tous
concours, prêts, avances ou garanties.

La société peut faire en outre toutes opérations industrielles et financières, tant mobilières qu'immobilières qui peuvent
lui paraître utiles dans l'accomplissement de son objet.

Art. 5. Le capital social est fixé à deux cent quatre-vingt mille euros (EUR 280.000) représenté par deux mille huit
cents (2.800) actions d'une valeur nominale de cent euros (EUR 100) chacune.

Les actions sont nominatives.

Les actions de la société peuvent être créées, au choix du propriétaire, en titres unitaires ou en certificats représentatifs
de plusieurs actions.

La société peut procéder au rachat de ses propres actions dans les conditions prévues par la loi.

Capital autorisé;

Le capital social pourra être porté de son montant actuel à un million cent mille euros (EUR 1.100.000) par la création
et l'émission de huit mille deux cents (8.200) actions nouvelles d'une valeur nominale de cent euros (EUR 100) chacune,
jouissant des mêmes droits et obligations que les actions existantes.

Le Conseil d'Administration est autorisé et mandaté:

- à réaliser cette augmentation de capital, en une seule fois ou par tranches successives, par émission d'actions nouvelles
à libérer par voie de versements en espèces, d'apports en nature, par transformation de créances ou encore, sur appro-
bation de l'assemblée générale annuelle, par voie d'incorporation de bénéfices ou réserves au capital;

- à fixer le lieu et la date de l'émission ou des émissions successives, le prix d'émission, les conditions et modalités de
souscription et de libération des actions nouvelles;

- à supprimer ou limiter le droit de souscription préférentiel des actionnaires quant à l'émission d'actions nouvelles à
émettre dans le cadre du capital social autorisé.

Cette autorisation est valable pour une période de cinq ans à partir du 5 mars 2008 et peut être renouvelée par une
assemblée générale des actionnaires quant aux actions du capital autorisé qui d'ici là n'auront pas été émises par le Conseil
d'Administration.

A la suite de chaque augmentation de capital réalisée et dûment constatée dans les formes légales, le premier alinéa
de cet article se trouvera modifié de manière à correspondre à l'augmentation intervenue; cette modification sera cons-
tatée dans la forme authentique par le Conseil d'Administration ou par toute personne qu'il aura mandatée à ces fins.

Administration - Surveillance

Art. 6. La société est administrée par un conseil composé de trois membres au moins, actionnaires ou non.

Les administrateurs sont nommés pour une durée qui ne peut dépasser six ans; ils sont rééligibles et toujours révo-
cables.

En cas de vacance d'une place d'administrateur, les administrateurs restants ont le droit d'y pourvoir provisoirement;
dans ce cas l'assemblée générale, lors de sa première réunion, procède à l'élection définitive.

Art. 7. Le Conseil d'Administration a le pouvoir d'accomplir tous les actes nécessaires ou utiles à la réalisation de
l'objet social; tout ce qui n'est pas réservé à l'assemblée générale par la loi ou les présents statuts est de sa compétence.

Art. 8. Le Conseil d'Administration désigne parmi ses membres un président; en cas d'absence du président, la prési-
dence de la réunion peut être conférée à un administrateur présent.

Le Conseil d'Administration ne peut délibérer valablement que si la majorité de ses membres est présente ou repré-
sentée, le mandat entre administrateurs, qui peut être donné par écrit, télégramme, courrier électronique ou téléfax,
étant admis. En cas d'urgence, les administrateurs peuvent émettre leur vote par lettre, télégramme, courrier électronique
ou téléfax.

Les décisions du Conseil d'Administration sont prises à la majorité des voix; en cas de partage, la voix de celui qui
préside la réunion est prépondérante.

Les décisions du Conseil d'Administration peuvent être prises par résolutions circulaires.

Une décision écrite signée par tous les administrateurs est régulière et valable comme si elle avait été adoptée à une
réunion du Conseil d'Administration dûment convoquée et tenue. Une telle décision pourra être documentée par un
seul écrit ou par plusieurs écrits ayant le même contenu.

Art. 9. Le Conseil peut déléguer tout ou partie de ses pouvoirs concernant la gestion journalière ainsi que la repré-
sentation de la société en ce qui concerne cette gestion à un ou plusieurs administrateurs, directeurs, gérants ou autres
agents, actionnaires ou non.

Art. 10. La société se trouve valablement engagée soit par la signature conjointe de deux administrateurs, soit par la
signature individuelle du délégué du conseil ou par la (les) autre(s) signature(s) de toute(s) autre(s) personne(s) à laquelle
(auxquelles) pareil pouvoir de signature aura été délégué par le conseil d'administration, dans les limites de ces pouvoirs.
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Art. 11. La surveillance de la société est confiée à un ou plusieurs commissaires, actionnaires ou non, nommés pour
une durée qui ne peut dépasser six ans, rééligibles et toujours révocables.

Année sociale - Assemblée générale
Art. 12. L'année sociale commence le premier janvier et finit le trente et un décembre.

Art. 13. Les convocations pour les assemblées générales sont faites conformément aux dispositions légales. Elles ne
sont pas nécessaires lorsque tous les actionnaires sont présents ou représentés, et qu'ils déclarent avoir eu préalablement
connaissance de l'ordre du jour.

Le Conseil d'Administration peut décider que pour pouvoir assister à l'assemblée générale, le propriétaire d'actions
doit en effectuer le dépôt cinq jours francs avant la date fixée pour la réunion; tout actionnaire aura le droit de voter en
personne ou par mandataire, actionnaire ou non.

Chaque action donne droit à une voix.

Art. 14. L'assemblée des actionnaires de la société régulièrement constituée représente tous les actionnaires de la
société. Elle a les pouvoirs les plus étendus pour faire ou ratifier tous les actes qui intéressent la société.

Art. 15. L'assemblée générale décide de l'affectation et de la distribution du bénéfice net.

Le Conseil d'Administration est autorisé à verser des acomptes sur dividendes en se conformant aux conditions
prescrites par la loi.

Art. 16. L'assemblée générale annuelle se réunit le premier lundi du mois de juin à onze heures à Betzdorf au siège
social ou à tout autre endroit à désigner par les convocations.

Si ce jour est un jour férié, l'assemblée se tiendra le premier jour ouvrable suivant.

Art. 17. La loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales ainsi que ses modifications ultérieures trouveront leur
application partout où il n'y est pas dérogé par les présents statuts.

Dispositions transitoires

1) Le premier exercice social commence le jour de la constitution et se termine le trente et un décembre deux mille
huit.

2) La première assemblée générale ordinaire annuelle se tiendra en deux mille neuf.

Souscription et libération

Les statuts de la société ayant ainsi été arrêtés, les comparants préqualifiés déclarent souscrire les actions comme suit:
1) Monsieur Luiz Claudio BETTEGA DE PAULI, prénommé, mille quatre cents actions . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.400
2) Monsieur Jackson LENZI PIRES, prénommé, mille quatre cents actions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.400
TOTAL: deux mille huit cents actions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2.800

Toutes les actions sont partiellement libérées par des versements en espèces à concurrence de cent quatre-vingt-dix
mille euros (EUR 190.000), de sorte que cette somme se trouve dès maintenant à la libre disposition de la société, ainsi
qu'il en est justifié au notaire soussigné.

Déclaration

Le notaire rédacteur de l'acte déclare avoir vérifié l'existence des conditions énumérées à l'article 26 de la loi sur les
sociétés commerciales, et en constate expressément l'accomplissement.

Estimation des frais

Les parties comparantes évaluent le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que
ce soit, qui incombent à la société ou qui sont mis à charge à raison de sa constitution, approximativement à la somme
de EUR 3.100,00.

Assemblée générale extraordinaire

Et à l'instant les comparants, préqualifiés, représentant l'intégralité du capital social, se sont constitués en assemblée
générale extraordinaire à laquelle ils se reconnaissent dûment convoqués, et après avoir constaté que celle-ci était ré-
gulièrement constituée, ils ont pris, à l'unanimité les résolutions suivantes:

1) Le nombre des administrateurs est fixé à quatre et celui des commissaires à un.

2) Sont appelés aux fonctions d'administrateur:

- Monsieur Luiz Claudio BETTEGA DE PAULI, né à Curitiba, Paraná, Brésil, le 26 juin 1954, demeurant à Curitiba,
Paraná, Brésil, rua Padre Agostinho 1701, Apt. 231

- Monsieur Jackson LENZI PIRES, né à Curitiba, Paraná, Brésil, le 7 octobre 1954, demeurant à Curitiba, Paraná, Brésil,
Alameda Dom Pedro II, 835,

- Monsieur Edoardo D'AVILA DE PAULI, né à Curitiba, Paraná, Brésil, le 8 juin 1976, demeurant à Curitiba, Paraná,
Brésil, rua Evaldo Wendler 90, casa 64,
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- Monsieur Rodrigo DE PAULI PIRES, né à Curitiba, Paraná, Brésil, le 4 juillet 1983, demeurant à Curitiba, Paraná,
Brésil, Alameda Dom Pedro II, 835.

3) Est appelée aux fonctions de commissaire aux comptes:
XINEX S.à r.l, société à responsabilité limitée, établie et ayant son siège social à L-6131 Junglinster, 18 rue Hiehl, inscrite

au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 119.531.
4) Les mandats des administrateurs prendra fin à l'issue de l'assemblée générale annuelle acceptant les comptes annuels

de l'année deux mille neuf. Le mandat du commissaire aux comptes prendra fin à l'issue de l'assemblée générale annuelle
acceptant les comptes annuels de l'année deux mille neuf.

5) Le siège social est fixé à L-6832 Betzdorf, Moulin de Betzdorf.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, en l'étude du notaire soussigné, date qu'en tête.
Le notaire soussigné qui comprend et parle la langue anglaise constate que sur demande du mandataire des comparants,

le présent acte est rédigé en langue française, suivi d'une version anglaise; sur demande du même mandataire, et en cas
de divergences entre le texte anglais et le texte français, ce dernier fera foi.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire des comparants, celui-ci a signé avec le notaire le présent
acte.

Suit la traduction anglaise du texte qui précède:
In the year two thousand and eight, on the fifth of March.
Before Maître Joëlle BADEN, notary, residing in Luxembourg.

There appeared:

1) Mr Luiz Claudio BETTEGA DE PAULI, born at Curitiba, Paraná, Brasil, on 26th of June 1954, residing at Curitiba,
Paraná, Brésil, rua Padre Agostinho 1701, Apt. 231,

2) Mr Jackson LENZI PIRES, born at Curitiba, Paraná, Brasil, on 7th of October 1954, residing at Curitiba, Paraná,
Brésil, Alameda Dom Pedro II, 835,

both here represented by Mrs Françoise HAMILIUS, maître en droit, residing in L-6832 Betzdorf, Moulin de Betzdorf,
by virtue of two proxies under private seal given in Luxembourg, on 5th of December 2007.
The said proxies, after signature "ne varietur" by the proxyholder and the undersigned notary, will remain attached

to the present deed to be filed at the same time.
Such appearing parties, represented as stated above, have decided to form amongst themselves a company in accord-

ance with the following articles of incorporation:

Denomination - Registered office - Duration - Object - Capital
Art. 1. There is hereby formed a public limited company (société anonyme) under the name of "GRUPO DP S.A.".

Art. 2. The registered office is established in Betzdorf
If extraordinary events of a political, economic, or social character, likely to impair normal activity at the registered

office or easy communication between that office and foreign countries shall occur or shall be imminent, the registered
office may be provisionally transferred abroad. Such temporary measure shall, however, have no effect on the nationality
of the company which, notwithstanding such provisional transfer of the registered office, shall remain a Luxembourg
company.

Art. 3. The company is established for an unlimited period.

Art. 4. The object of the company, whether in Luxembourg or abroad, is the undertaking of all missions and operations
with respect to the organization of all enterprises and entities, be they public or private ones, as well as the realization
of studies and expert reports relating to all types of research, development or management, encompassing the cultural
field.

The object of the company also is the taking of participating interests, in whatsoever form in other companies be they
Luxembourg or foreign ones, and the management, control and development of such participating interests.

The company may in particular acquire all types of transferable securities, either by way of contribution, subscription,
option, purchase or otherwise, as well as realize them by sale, transfer, exchange or otherwise.

The company may also acquire and manage all patents and other rights deriving from these patents or complementary
thereto.

The company may borrow and grant any assistance, loan, advance or guarantee to companies in which it has a direct
and substantial interest.

The company may also perform any industrial and financial activity, movable or immovable, useful to the accomplish-
ment of its object.

Art. 5. The corporate capital is fixed at two hundred and eighty thousand euro (EUR 280,000) represented by two
thousand eight hundred (2800) shares with a par value of hundred euro (EUR 100) each.
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The shares are in registered form.

The company's shares may be created, at the owner's option, in certificates representing single or more shares.

The company may repurchase its own shares under the conditions provided by law.

Authorised capital

The corporate share capital may be increased from its present amount to one million one hundred thousand euro
(EUR 1,100,000) by the creation and the issue of eight thousand two hundred (8,200) new shares with a par value of one
hundred euro (EUR 100) each, having the same rights and obligations as the existing shares.

The board of directors is fully authorized and appointed:

- to render effective such increase of capital as a whole at once, by successive portions or by continuous issues of new
shares, to be paid up in cash, by contribution in kind, by conversion of shareholders' claims, or following approval of the
annual general meeting of shareholders, by incorporation of profits or reserves into capital;

- to determine the place and the date of the issue or of the successive issues, the terms and conditions of subscription
and payment of the additional shares,

- to suppress or limit the preferential subscription right of the shareholders with respect to the above issue of sup-
plementary shares against payment in cash or by contribution in kind.

Such authorization is valid for a period of five years starting from the 5* of March 2008 and may be renewed by a
general meeting of shareholders with respect to the shares of the authorized capital which at that time shall not have
been issued by the board of directors.

As a consequence of each increase of capital so rendered effective and duly documented in notarial form, the first
paragraph of the present article will be amended such as to correspond to the increase so rendered effective; such
modification will be documented in notarial form by the board of directors or by any persons appointed for such purposes.

Administration - Supervision
Art. 6. The company shall be managed by a board of directors composed of at least three members, who need not be

shareholders.

The directors shall be appointed for a period not exceeding six years and they shall be reeligible; they may be removed
at any time.

In the event of a vacancy on the board of directors, the remaining directors have the right to provisionally fill the
vacancy, such decision to be ratified by the next general meeting.

Art. 7. The board of directors has full power to perform such acts as shall be necessary or useful to the company's
object. All matters not expressly reserved to the general meeting by law or by the present articles of incorporation are
within the competence of the board of directors.

Art. 8. The board of directors elects among its members a chairman; in the absence of the chairman, an other director
may preside over the meeting.

The board can validly deliberate and act only if the majority of its members are present or represented, a proxy
between directors, which may be given by letter, telegram, e-mail or telefax, being permitted. In case of emergency,
directors may vote by letter, telegram, e-mail or telefax.

Resolutions shall require a majority vote. In case of a tie, the chairman has a casting vote.

Decisions of the board of directors can be taken by circular resolutions.

A written decision, signed by all the directors, is proper and valid as though it had been adopted at a meeting of the
Board of Directors duly convened and held. Such a decision can be documented in a single document or in several
counterparts having the same content.

Art. 9. The board of directors may delegate all or part of its powers relating to the day-to-day management and the
representation of the company in connection therewith to one or more directors, managers or other officers; they need
not be shareholders of the company.

Art. 10. The company is validly committed either by the joint signatures of any two directors or by the individual
signature of the delegate of the board, or by the signature(s) of any other person(s) to whom authority has been delegated
by the board of directors, within the limits of such delegations.

Art. 11. The company shall be supervised by one or more statutory auditors, who need not be shareholders; they shall
be appointed for a period not exceeding six years and they shall be re-eligible; they may be removed at any time.

Fiscal year - General meeting
Art. 12. The company's financial year shall begin on the first of January and shall end on the thirty-first of December.

Art. 13. Convening notices of all general meetings shall be made in compliance with the legal provisions. If all the
shareholders are present or represented and if they declare that they have had knowledge of the agenda submitted to
their consideration, the general meeting may take place without previous convening notices.
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The board of directors may decide that the shareholders desiring to attend the general meeting must deposit their
shares five clear days before the date fixed therefore. Every shareholder has the right to vote in person or by proxy, who
need not be a shareholder.

Each share gives the right to one vote.

Art. 14. The general meeting of the company properly constituted represents the entire body of the shareholders. It
has the most extensive powers to carry out or ratify such acts as may concern the company.

Art. 15. The general meeting shall determine the appropriation and distribution of net profits.

The board of directors is authorized to pay interim dividends in accordance with the provisions of the law.

Art. 16. The annual general meeting shall be held in Betzdorf at the registered office or such other place as indicated
in the convening notices on the first Monday in June at 11.00 a.m.

If such day is a legal holiday, the annual general meeting shall be held on the next following business day.

Art. 17. The law of August 10, 1915, on commercial companies, as amended, shall apply in so far as these Articles of
Incorporation do not provide for the contrary.

Transitory dispositions

1) The first financial year begins on the date of incorporation of the Company and ends on the thirty-first of December
two thousand and eight.

2) The first annual general meeting will be held in the year two thousand and nine.

Subscription and payment

The articles of incorporation having thus been established, the above-named parties have subscribed the shares as
follows:

1) Mr Luiz Claudio BETTEGA DE PAULI, abovenamed, one thousand four hundred shares . . . . . . . . . . . . . . 1,400
2) Mr Jackson LENZI PIRES, abovenamed, one thousand four hundred shares . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,400
TOTAL: two thousand eight hundred shares . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2,800

All these shares have been partially paid up by payments in cash to the extent of one hundred ninty thousand euro
(EUR 190,000), so that this amount is forthwith at the free disposal of the company, as has been proved to the notary.

Statement

The notary drawing up the present deed declares that the conditions set forth in Article 26 of the Law on Commercial
Companies have been fulfilled and expressly bears witness to their fulfilment.

Estimate of costs

The parties have estimated the costs, expenses, fees and charges, in whatsoever form, which are to be borne by the
company or which shall be charged to it in connection with its incorporation, at about EUR 3,100.00.

Extraordinary general meeting

Here and now, the above-named persons, representing the entire subscribed capital and considering themselves as
duly convened, proceeded to hold an extraordinary general meeting and, stated that it was regularly constituted, they
passed the following resolutions by unanimous vote:

1) The number of directors is set at four and that of the statutory auditors at one.

2) The following are appointed directors:

- Mr Luiz Claudio BETTEGA DE PAULI, born at Curitiba, Paraná, Brasil, on 26th of June 1954, residing at Curitiba,
Paraná, Brésil, rua Padre Agostinho 1701, Apt. 231

- Mr Jackson LENZI PIRES, born at Curitiba, Paraná, Brasil, on 7th of October 1954, residing at Curitiba, Paraná, Brésil,
Alameda Dom Pedro II, 835,

- Mr Edoardo D'AVILA DE PAULI, born at Curitiba, Paraná, Brasil, on 8th of June 1976, residing at Curitiba, Paraná,
Brésil, rua Evaldo Wendler 90, casa 64,

- Mr Rodrigo DE PAULI PIRES, born at Curitiba, Paraná, Brasil, on 4th of July 1983, residing at Curitiba, Paraná, Brésil,
Alameda Dom Pedro II, 835.

3) Has been appointed statutory auditor:

XINEX S.à r.l, société à responsabilité limitée, having its registered office in L-6131 Junglinster, 18, rue Hiehl, recorded
with the Luxembourg Trade and Companies' Register under number B 119.531.

4) The mandates of the directors shall immediately expire after the annual general meeting stating on the annual
accounts of the year two thousand and nine. The mandate of the auditor shall immediately expire after the annual general
meeting stating on the annual accounts of the year two thousand and nine.

5) The registered office is fixed at L-6832 Betzdorf, Moulin de Betzdorf
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Whereof the present notarial deed is drawn up in Luxembourg in the office of the undersigned notary, on the day
named at the beginning of this document.

The undersigned notary who understands and speaks English states herewith that on request of the proxyholder of
the appearing parties, the present deed is worded in French followed by an English version; on request of the same
proxyholder and in case of divergencies between the French and the English texts, the French text will prevail.

The document having been read to the proxyholder of the appearing parties, the said proxyholder signed together
with the notary the present deed.

Signé: Françoise HAMILIUS et Joëlle BADEN.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 13 mars 2008, LAC/2008/ 10686. — Reçu à 0,5 %: mille quatre cents euros (1.400,-
€).

Le Receveur (signé): Francis SANDT.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la Société sur demande aux fins de la publication au Mémorial, Recueil
des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 26 mars 2008. Joëlle BADEN.

Référence de publication: 2008044230/7241/321.

(080048214) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er avril 2008.

Adok S.C.I., Société Civile Immobilière.
Siège social: L-7216 Bereldange, 14D, rue Bour.

R.C.S. Luxembourg E 3.864.

STATUTS

L'an deux mille sept, le vingt décembre.

Par-devant Maître Paul BETTINGEN, notaire de résidence à Niederanven.

Ont comparu:

1.- Monsieur Klaus SCHMITZ, ingénieur gradué, né à Sosnovice (Pologne), le 24 février 1944, demeurant à L-7554
Mersch, 4, rue de Pettingen; (n o de matricule 1944 02 24 272)

2.- Monsieur André LEFEVRE, promoteur, né à Luxembourg, le 29 juillet 1944, demeurant à L-7409 Mersch, 8, Be-
ringerberg; (n o de matricule 1944 07 29 234)

Lesquels comparants ont arrêté comme suit les statuts d'une société civile qu'ils vont constituer entre eux:

Art. 1 er .  La société a pour objet l'acquisition, la gestion, la mise en valeur et l'exploitation d'immeubles à acquérir
exclusivement pour son propre compte, à l'exclusion de toute activité de promoteur immobilier, ainsi que toutes opé-
rations pouvant se rattacher directement ou indirectement à l'objet social.

Art. 2. La société prend la dénomination de «ADOK S.C.I.».

Art. 3. La société est constituée pour une durée indéterminée.

Elle pourra être dissoute par anticipation par décision de l'assemblée générale extraordinaire des associés décidant à
la majorité des voix et des participants.

Art. 4. Le siège social est établi dans la commune de Walferdange.

Art. 5. Le capital social est fixé à cinq cent trente mille euros (€ 530.000,-), représenté par mille (1.000) parts d'une
valeur nominale de cinq cent trente euros (€ 530,-) chacune.

Art. 6. La cession des parts s'opérera par acte authentique ou par acte sous seing privé en observant l'article 1690 du
Code Civil.

Sous réserve de conventions particulières entre associés, les parts sont librement cessibles entre associés.

Sous réserve de conventions particulières entre associés, elles ne pourront être cédées à des tiers non associés qu'avec
l'agrément des associés décidant à l'unanimité.

Art. 7. La société ne sera pas dissoute par le décès d'un ou de plusieurs associés, mais continuera entre le ou les
survivants et les héritiers de l'associé ou des associés décédés.

L'interdiction, la faillite, la liquidation judiciaire ou la déconfiture d'un ou de plusieurs des associés ne mettra pas fin à
la société qui continuera entre les autres associés, à l'exclusion du ou des associés en état d'interdiction, de faillite, de
liquidation judiciaire ou de déconfiture.

Chaque part est indivisible à l'égard de la société.

Les copropriétaires indivis sont tenus, pour l'exercice de leurs droits, de se faire représenter auprès de la société par
un seul d'entre eux ou par un mandataire commun pris parmi les autres associés.
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Les droits et obligations attachés à chaque part la suivent dans quelque main qu'elle passe. La propriété d'une part
emporte de plein droit adhésion aux statuts et aux résolutions prises par l'assemblée générale.

Art. 8. Chaque part donne droit dans la propriété de l'actif social et dans la répartition des bénéfices à une fraction
proportionnelle au nombre de parts existantes.

Art. 9. La société est administrée par un ou plusieurs gérants, associés ou non, nommés par l'assemblée des associés
à la majorité des parts sociales.

Art. 10. Les décisions modifiant les statuts sont prises à la majorité des trois quarts (3/4) de toutes les parts existantes.

Art. 11. Les articles 1832 et 1872 du Code civil trouveront leur application partout où il n'y est pas dérogé par les
présents statuts.

Disposition transitoire

Le premier exercice commencera le jour de la constitution et finira le 31 décembre 2007.

Souscription et libération du capital

Ensuite, les comparants ont requis le notaire instrumentaire d'acter qu'ils souscrivent mille (1.000) parts comme suit:

- Monsieur Klaus SCHMITZ, prénommé, cinq cents parts . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 500
- Monsieur André LEFEVRE, prénommé, cinq cents parts . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 500
Total: mille parts . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.000

Toutes les parts sociales ainsi souscrites ont été libérées comme suit:

Les comparants déclarent apporter les biens immobiliers suivants, situés dans la Résidence Robert Schumann à Be-
reldange, rue Bour, inscrits au cadastre de la commune de Walferdange, section C de Bereldange, numéro 62/2753, lieu-
dit «rue Bour», les lots suivants:

- le lot 10 avec trente-neuf virgule quatre mille trois cent quarante-cinq millièmes (39,4345/1.000 èmes ) dans les parties
communes y compris le sol;

- le lot 14 avec trente-neuf virgule quatre mille trois cent quarante-cinq millièmes (39,4345/1.000 èmes ) dans les parties
communes y compris le sol.

Total: 78,869/1.000 èmes

Les comparants déclarent que le lot 10 est inscrit au cadastre au nom de Monsieur André LEFEVRE et le lot 14 au
nom de Monsieur Klaus SCHMITZ.

Ils déclarent encore que suivant titres de propriété mentionnés ci-après. Monsieur André LEFEVRE et Monsieur Klaus
SCHMITZ sont copropriétaires à parts égales des deux lots prédécrits et que lesdits lots consistent en réalité et suivant
titres de propriété en propriété privative et exclusive dans:

- le lot numéro 93, soit le parking 23, faisant 0,942/1.000 èmes ;

- le lot numéro 111, soit le parking 41, faisant 0,942/1.000 èmes ;

- le lot 112, soit le parking 42, faisant 0,942/1.000 èmes ;

- le lot 113, soit le parking 43, faisant 0,942/1.000 èmes ;

- au rez-de-chaussée et au premier étage les bureaux Coeba - Edifice D, faisant 75,101/1.000 èmes .

Total: 78,869/1.000 èmes

Cet apport est évalué à la somme de cinq cent trente mille euros (€ 530.000,-).

Origine de propriété

Le terrain sur lequel le prédit immeuble en copropriété est érigé a été acquis par les époux Martin MELSEN-POLFER,
Monsieur Carlo FISCHBACH, Monsieur André LEFEVRE et les époux Klaus SCHMITZ-RUDOLPH à chacun pour un
quart (1/4) indivis en vertu d'un acte de vente reçu par Maître Norbert MULLER, alors notaire de résidence à Esch/
Alzette, le 31 août 1979, transcrit au premier bureau des hypothèques à Luxembourg, le 26 septembre 1979, volume
822, numéro 115, et en vertu d'un acte de dépôt de plan, reçu par le même notaire Norbert MULLER, le 18 avril 1980,
transcrit au premier bureau des hypothèques à Luxembourg, le 21 mai 1980, volume 846, numéro 79.

Madame Eleonore RUDOLPH, épouse de Monsieur Klaus SCHMITZ, est décédée à Luxembourg, le 3 août 1980. Les
prédits biens immobiliers sont échus à sa fille unique. Madame Sandra SCHMITZ.

Aux termes de deux actes de vente reçu par Maître Norbert MULLER, prénommé, le 27 mai 1981, transcrit au premier
bureau des hypothèques à Luxembourg, le 2 juillet 1981, volume 885, numéro 131, respectivement reçu par Maître Jean
SECKLER, notaire de résidence à Junglinster, le 24 février 1995, transcrit au premier bureau des hypothèques à Luxem-
bourg, le 28 mars 1995, volume 1414, numéro 87, Monsieur André LEFEVRE et Monsieur Klaus SCHMITZ ont acquis la
totalité des biens immobiliers prédécrits.
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Frais
Le coût des frais, dépenses, charges et rémunérations, sous quelque forme que ce soit, qui sont mis à charge de la

société en raison de sa constitution, s'élève approximativement à la somme de sept mille trois cents euros (€ 7.300,-).

Assemblée générale extraordinaire
Les prédits associés se réunissant en assemblée générale et décident ce qui suit:
- de nommer deux gérants, à savoir:
a) Monsieur Klaus SCHMITZ, préqualifié,
b) Monsieur André LEFEVRE, préqualifiée.
La société est valablement engagée par la signature conjointe des deux gérants.
Ils peuvent conférer des pouvoirs à des tiers.
- de fixer le siège de la société à L-7216 Bereldange, 14D, rue Bour.

Dont acte, fait et passé à Senningerberg, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, connus du notaire par leurs nom, prénom usuel, état

et demeure, ils ont signé avec Nous, notaire, le présent acte.
Signé: Klaus Schmitz, André Lefèvre, Paul Bettingen.
Enregistré à Luxembourg A.C., le 21 décembre 2007, LAC/2007/42338. — Reçu à 1%: cinq mille trois cents euros

(5.300,- €).
Le Receveur (signé): Francis Sandt.

Déclaration
Le notaire soussigné déclare certifier l'état civil de Monsieur Klaus SCHMITZ sur base d'un passeport et de Monsieur

André LEFEVRE sur base d'un extrait du registre de l'état civil.
Numéros de matricule des associés:
- Monsieur Klaus SCHMITZ: 1944 02 24 272
- Monsieur André LEFEVRE: 1944 07 29 234
Signé: Paul Bettingen.
Pour copie conforme, délivrée à la société, aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Senningerberg, le 31 mars 2008. Paul BETTINGEN.

Référence de publication: 2008044240/202/117.

(080048483) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er avril 2008.

Cloe Investments S. à r. l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 137.352.

STATUTES
In the year two thousand eight, on the third day of March.
Before Maître Joëlle BADEN, notary residing in Luxembourg, Grand-Duchy of Luxembourg.

There appeared:
1. Mr John Fitzsimons, company director, born on March 5, 1953 in Baile Atha Cliath, Dublin, residing in Kilmacraddock

Upper, Maynooth, Co. Kildare, Ireland,
duly represented by Mr Guy HORNICK, maître en sciences économiques, with professional address in L-1653 Lux-

embourg, 2, avenue Charles de Gaulle,
by virtue of a proxy dated February 18, 2008.
2. Mr John Donnelly, company director, born on October 25, 1969 in Belfast, residing in Palmyra, B10 Villa Sol Vila-

moura 8125-637, Portugal,
duly represented by Mr Guy HORNICK, prenamed,
by virtue of a proxy dated February 18, 2008.
3. Mr Justin McCarthy, architect, born on July 2, 1951 in Baile Atha Cliath, Dublin, residing in 68 Watson Park, Killiney,

Co Dublin,
duly represented by Mr Philippe PONSARD, ingénieur commercial, with professional address in L-1653 Luxembourg,

2, avenue Charles de Gaulle,
by virtue of a proxy dated February 18,2008.
4. Mr Sean Flanagan, accountant, born on June 9, 1960 in Baile Atha Cliath, Dublin, residing in 10 The Elms, Crinken

Glen, Shankill, Co Dublin,
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duly represented by Mr Philippe PONSARD, prenamed,

by virtue of a proxy dated February 18, 2008.

Said proxies, signed ne varietur by the representatives of the appearing parties and the undersigned notary, will remain
annexed to the present deed for the purpose of registration.

Such appearing parties, acting in the above stated capacities, have drawn up the following articles of a limited liability
company to be organized among themselves.

Art. 1. A limited liability company is hereby formed between the contracting parties that will be governed by these
articles and by the relevant legislation.

The name of the company is "Cloe Investments S.à r.l.".

Art. 2. The registered office is established in Luxembourg-City.

It may be transferred to any other place within the Grand-Duchy of Luxembourg by collective decision of the members.

Art. 3. The company is established for an unlimited period.

Art. 4. The purposes for which the company is formed are all transactions pertaining directly or indirectly to the taking
of participating interests in any enterprises in whatever form, as well as the administration, the management, the control
and the development of such participating interests.

The company may particularly use its funds for the setting-up, the management, the development and the disposal of
a portfolio consisting of any securities and patents of whatever origin, participate in the creation, the development and
the control of any enterprise, acquire by way of contribution, subscription, underwriting or by option to purchase and
any other way whatever, any type of securities and patents, realise them by way of sale, transfer, exchange or otherwise,
have developed these securities and patents.

The company may borrow in any form whatever. The company may grant to the companies of the group or to its
shareholders, any support, loans, advances or guarantees, within the limits of the law of August 10,1915.

The company may take any measure to safeguard its rights and make any transactions whatsoever which are directly
or indirectly connected with its purposes and which are liable to promote their development or extension.

Art. 5. The corporate capital of the company is fixed at one hundred thousand Euro (EUR 100,000) divided into eight
hundred seventy-five (875) Class A corporate units, one hundred (100) Class B corporate units and twenty-five (25) Class
C corporate units with a nominal value of one hundred Euro (EUR 100) each, which have the same rights in all respects,
except as otherwise provided by the members under private agreements.

Art. 6. The capital may be increased or reduced at any time as laid down in article 199 of the law concerning commercial
companies.

Art. 7. Each corporate unit entitles its owner to a proportional right in the company's assets and profits.

Art. 8. Corporate units are freely transferable among members. The corporate unit transfer inter vivos to non-mem-
bers is subject to the consent of the shareholders representing at least seventy-five percent of the company's capital. In
the case of the death of a member, the corporate unit transfer to non-members is subject to the consent of no less than
seventy-five percent of the votes of the surviving members. In any event the remaining members have a preemption right
which has to be exercised within thirty days from the refusal of transfer to a non-member.

Art. 9. The company will not be dissolved by death, interdiction, bankruptcy or insolvency of one of the members.

Art. 10. For no reason and in no case, the heirs, creditors or other rightful claimants of the members are allowed to
pursue the sealing of property or documents of the company.

Art. 11. The company will be managed by one or several managers who need not to be members and who are appointed
by the general meeting of members.

Towards third parties the managers have the most extensive powers to act on behalf of the company under their sole
signature in all circumstances.

Art. 12. In the execution of their mandate, the managers are not held personally responsible. As agents of the company,
they are responsible for the correct performance of their duties.

Art. 13. Every member may take part in the collective decisions. He has a number of votes equal to the number of
corporate units he owns and may validly act at the meetings through a special proxy.

Art. 14. Collective decisions are only valid if they are adopted by the members representing more than half of the
capital. However, decisions concerning the amendment of the articles of incorporation are taken by a majority of the
members representing three quarters of the capital.

Art. 15. The business year begins on January 1st and ends on December 31st of each year.

Art. 16. Every year on December 31st, the annual accounts are drawn up by the managers.
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Art. 17. The financial statements are at the disposal of the members at the registered office of the company.

Art. 18. At least 5% of the net profit for the financial year have to be allocated to the legal reserve fund. Such contri-
bution will cease to be compulsory when the reserve fund reaches 10% of the subscribed capital.

The remaining balance is at the disposal of the members.

Art. 19. The company may be dissolved by a decision of the general meeting voting with the same quorum as for the
amendment of the Articles of Incorporation.

Should the company be dissolved, the liquidation will be carried out by one or several liquidators who need not to be
members and who are appointed by the general meeting which will specify their powers and remuneration.

Art. 20. If, and as long as one member holds all the corporate units, the company shall exist as a single member company,
pursuant to article 179 (2) of the law on commercial companies; in this case, articles 200-1 and 200-2, among others, of
the same law are applicable.

Art. 21. For anything not dealt with in the present articles of incorporation, the members refer to the relevant legis-
lation.

Transitory disposition

The first financial year begins on the date of incorporation of the company and ends on December 31st 2008.

Subscription and payment

The one thousand (1,000) corporate units are subscribed to as follows:
1. Mr John Fitzsimons, prenamed eight hundred seventy-five Class A corporate units . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 875
2. Mr John Donnelly, prenamed fifty Class B corporate units . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50
3. Mr Justin McCarthy, prenamed fifty Class B corporate units . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50
4. Mr Sean Flanagan, prenamed twenty-five Class C corporate units . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25
Total one thousand corporate units . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,000

All the corporate units are entirely paid up in cash, so that the company has now at its disposal the sum of one hundred
thousand euro (EUR 100,000) as was certified to the notary executing this deed.

Verification

The notary executing this deed declares that the conditions fixed in article 183 of the law of 1th of August 1915, as
amended, on commercial companies of September 18,1933 have been fulfilled.

Expenses

The amount of the expenses for which the company is liable as a result of its incorporation is approximately fixed at
two thousand five hundred euro (EUR 2,500).

Extraordinary general meeting

Immediately after the incorporation of the company, the appearing parties, acting in the above stated capacities, rep-
resenting the whole of the corporate capital, held an extraordinary general meeting and unanimously passed the following
resolutions:

First resolution

Are appointed managers, with the powers indicated in article 11 of the articles of incorporation:

1. Mr Guy HORNICK, maître en sciences économiques, born on March 29, 1951 in Luxembourg, Grand-Duchy of
Luxembourg, residing professionally in L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

2. Mr Luc HANSEN, licencié en administration des affaires, born on June 8, 1969 in Luxembourg, Grand-Duchy of
Luxembourg, residing professionally in L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

The managers may appoint agents, fix their powers, competences and dismiss them.

The managers are elected for an undetermined period. They may be re-elected.

Second resolution

The company's registered office is located at L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

WHEREOF the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle, on the day indicated
at the beginning of this deed.

The undersigned notary who understands and speaks English states herewith that on request of the above appearing
persons, the present deed is worded in English followed by a French version. On request of the same appearing persons
and in case of divergences between the English and the French text, the English version will be prevailing.

The document having been read to the appearing persons, the said persons appearing signed together with the notary
the present deed.
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Suit la version française du texte qui précède:
L'an deux mille huit, le trois mars.

Par-devant Maître Joëlle BADEN, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-duché de Luxembourg.

Ont comparu:

1. Monsieur John Fitzsimons, administrateur de sociétés, né le 5 mars 1953 à Baile Atha Cliath, Dublin, demeurant à
Kilmacraddock Upper, Maynooth, Co. Kildare, Irlande.

ici représenté par Monsieur Guy HORNICK, maître en sciences économiques, demeurant professionnellement à
L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle,

en vertu d'une procuration sous seing privé en date du 18 février 2008.

2. Monsieur John Donnelly, administrateur de sociétés, né le 25 octobre 1969 à Belfast, demeurant à Palmyra, B10
Villa Sol Vilamoura 8125-637, Portugal,

ici représenté par Monsieur Guy HORNICK, prénommé,

en vertu d'une procuration sous seing privé en date du 18 février 2008.

3. Monsieur Justin McCarthy, architecte, né le 2 juillet 1951 à Baile Atha Cliath, Dublin, demeurant à 68 Watson Park,
Killiney, Co Dublin

ici représenté par Monsieur Philippe PONSARD, ingénieur commercial, demeurant professionnellement à L-1653
Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle,

en vertu d'une procuration sous seing privé en date du 18 février 2008.

4. Monsieur Sean Flanagan, comptable, né le 9 juin 1960 à Baile Atha Cliath, Dublin, demeurant à 10 The Elms, Crinken
Glen, Shankill, Co Dublin,

ici représenté par Monsieur Philippe PONSARD, prénommé,

en vertu d'une procuration sous seing privé en date du 18 février 2008.

Les prédites procurations, signées ne varietur par tous les représentants des comparants et le notaire instrumentant,
resteront annexées aux présentes avec lesquelles elles seront soumises à la formalité de l'enregistrement.

Lesquels comparants, ès-qualités qu'ils agissent, ont prié le notaire instrumentant d'arrêter ainsi qu'il suit les statuts
d'une société à responsabilité limitée à constituer entre eux.

Art. 1 er .  Il est formé par les présentes entre les comparants une société à responsabilité limitée qui sera régie par
les présents statuts et les dispositions légales.

La société prend la dénomination de «Cloe Investments S. à r. l.».

Art. 2. Le siège de la société est établi à Luxembourg-Ville.

Il peut être transféré en toute autre localité du Grand-duché de Luxembourg en vertu d'une décision des associés.

Art. 3. La société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 4. La société a pour objet toutes les opérations se rapportant directement ou indirectement à la prise de parti-
cipations sous quelque forme que ce soit, dans toute entreprise, ainsi que l'administration, la gestion, le contrôle et le
développement de ces participations.

Elle pourra notamment employer ses fonds à la création, à la gestion, au développement, à la mise en valeur et à la
liquidation d'un portefeuille se composant de tous titres et brevets de toute origine, participer à la création, au dévelop-
pement et au contrôle de toute entreprise, acquérir par voie d'apport, de souscription, de prise ferme ou d'option d'achat
et de toute autre manière, tous titres et brevets, les réaliser par voie de vente, de cession, d'échange ou autrement, faire
mettre en valeur ces titres et brevets.

Elle pourra emprunter sous quelque forme que ce soit. Elle pourra, dans les limites fixées par la loi du 10 août 1915,
accorder à toute société du groupe ou à tout actionnaire tous concours, prêts, avances ou garanties.

Elle prendra toutes les mesures pour sauvegarder ses droits et fera toutes opérations généralement quelconques, qui
se rattachent directement ou indirectement à son objet ou qui le favorisent.

Art. 5. Le capital social est fixé à cent mille euros (EUR 100.000) représenté par huit cent soixante-quinze (875) parts
sociales de catégorie A, cent (100) parts sociales de catégorie B, et vingt-cinq (25) parts sociales de catégorie C d'une
valeur nominale de cent euros (EUR 100) chacune et qui ouvrent les mêmes droits à tout égard, sauf dispositions con-
traires prévues sous seing privé entre actionnaires.

Art. 6. Le capital social pourra, à tout moment, être augmenté ou réduit dans les conditions prévues par l'article 199
de la loi concernant les sociétés commerciales.

Art. 7. Chaque part donne droit à une fraction proportionnelle de l'actif social et des bénéfices.

Art. 8. Les parts sociales sont librement cessibles entre associés. Elles ne peuvent être cédées entre vifs à des non-
associés que moyennant l'agrément donné par les associés représentant au moins les soixante-quinze pourcent du capital
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social. Les parts sociales ne peuvent être transmises pour cause de mort à des non-associés que moyennant l'agrément
des propriétaires de parts sociales représentant au moins les soixante-quinze pourcent des droits appartenant aux sur-
vivants. En toute hypothèse, les associés restants ont un droit de préemption qu'ils doivent exercer endéans trente jours
à partir de la date du refus de cession à un non-associé.

Art. 9. Le décès, l'interdiction, la faillite ou la déconfiture de l'un des associés ne mettent pas fin à la société.

Art. 10. Les héritiers, créanciers ou autres ayants droit ne pourront, pour quelque motif que ce soit, faire apposer des
scellés sur les biens et documents de la société.

Art. 11. La société est administrée par un ou plusieurs gérants, associés ou non, nommés par l'assemblée générale des
associés.

Le ou les gérants ont vis-à-vis des tiers les pouvoirs les plus étendus pour agir au nom de la société sous leur signature
individuelle dans toutes les circonstances.

Art. 12. Le ou les gérants ne contractent, à raison de leur fonction, aucune obligation personnelle. Simples mandataires,
ils ne sont responsables que de l'exécution de leur mandat.

Art. 13. Chaque associé peut participer aux décisions collectives. Il a un nombre de voix égal au nombre de parts
sociales qu'il possède et peut se faire valablement représenter aux assemblées par un porteur de procuration spéciale.

Art. 14. Les décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu'elles sont adoptées par les associés
représentant plus de la moitié du capital social. Toutefois, les décisions ayant pour objet une modification des statuts ne
pourront être prises qu'à la majorité des associés représentant les trois quarts du capital social.

Art. 15. L'année sociale commence le premier janvier et finit le trente et un décembre de chaque année.

Art. 16. Chaque année, le trente et un décembre, la gérance établit les comptes annuels.

Art. 17. Tout associé peut prendre au siège social de la société communication des comptes annuels.

Art. 18. Sur le bénéfice net de l'exercice, il est prélevé 5% au moins pour la formation du fonds de réserve légale; ce
prélèvement cesse d'être obligatoire lorsque la réserve aura atteint 10% du capital social.

Le solde est à la disposition des associés.

Art. 19. La société peut être dissoute par décision de l'assemblée générale, statuant suivant les modalités prévues pour
les modifications des statuts.

Lors de la dissolution de la société, la liquidation s'effectuera par les soins d'un ou de plusieurs liquidateurs, associés
ou non, nommés par l'assemblée générale qui détermine leurs pouvoirs et leur rémunération.

Art. 20. Lorsque, et aussi longtemps qu'un associé réunit toutes les parts sociales entre ses seules mains, la société
est une société unipersonnelle au sens de l'article 179 (2) de la loi sur les sociétés commerciales; dans cette éventualité,
les articles 200-1 et 200-2, entre autres, de la même loi sont d'application.

Art. 21. Pour tout ce qui n'est pas réglé par les présents statuts, les associés se réfèrent aux dispositions légales en
vigueur.

Disposition transitoire

Le premier exercice social commence le jour de la constitution de la société et se termine le trente et un décembre
2008.

Souscription et paiement

Les mille (1.000) parts sont souscrites comme suit par:
1. Mr John Fitzsimons, prénommé huit cent soixante-quinze parts sociales de catégorie A . . . . . . . . . . . . . . . 875
2. Mr John Donnelly, prénommé cinquante parts sociales de catégorie B . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50
3. Mr Justin McCarthy, prénommé cinquante parts sociales de catégorie B . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50
4. Mr Sean Flanagan, prénommé vingt-cinq parts sociales de catégorie C . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25
Total mille parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.000

Toutes les parts sont intégralement libérées par des versements en espèces, de sorte que la somme de cent mille
euros (EUR 100.000) se trouve dès à présent à la libre disposition de la société, preuve en ayant été donnée au notaire
instrumentant.

Constatation

Le notaire instrumentaire a constaté que les conditions prévues par l'article 183 de la loi du 10 août 1915, telle que
modifiée, sur les sociétés commerciales se trouvent remplies.
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Frais

Les parties ont évalué les frais incombant à la société du chef de sa constitution à environ deux mille cinq cents euros
(EUR 2.500).

Assemblée générale extraordinaire

Et à l'instant, les comparants, ès-qualités qu'ils agissent, représentant l'intégralité du capital social, se sont réunis en
assemblée générale et ont pris, à l'unanimité des voix, les résolutions suivantes:

Première résolution

Sont appelés aux fonctions de gérants:

1. Monsieur Guy HORNICK, maître en sciences économiques, né le 29 mars 1951 à Luxembourg, Grand-duché de
Luxembourg, demeurant professionnellement à L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

2. Monsieur Luc HANSEN, licencié en administration des affaires, né le 8 juin 1969 à Luxembourg, Grand-duché de
Luxembourg, demeurant professionnellement à L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle,

avec les pouvoirs définis à l'article 11 des statuts.

Ils pourront nommer des agents, fixer leurs pouvoirs et attributions et les révoquer.

Le mandat des gérants est établi pour une durée indéterminée.

Ils sont rééligibles.

Deuxième résolution

Le siège social de la société est fixé au 2, avenue Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle, date qu'en tête des présentes.

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, constate qu'à la demande des comparants, le présent acte est
rédigé en langue anglaise suivi d'une traduction en français. Sur demande des mêmes comparants et en cas de divergences
entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise prévaudra.

Et après lecture faite aux comparants, ils ont signé avec le notaire soussigné le présent acte.

Signé: Guy HORNICK, Philippe PONSARD et Joëlle BADEN.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 5 mars 2008, LAC/2008/9529. — Reçu à 0,5 %: cinq cents euros (500 €).

Le Receveur (signé): Francis SANDT.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la Société sur demande aux fins de la publication au Mémorial, Recueil
des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 26 mars 2008. Joëlle BADEN.

Référence de publication: 2008044231/7241/261.

(080048200) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er avril 2008.

Hofmann M.M. S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2557 Luxembourg, 7A, rue Robert Stümper.

R.C.S. Luxembourg B 111.930.

Les comptes annuels au 31 décembre 2006 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 17 mars 2008. Signature.

Référence de publication: 2008044447/581/12.

Enregistré à Luxembourg, le 27 mars 2008, réf. LSO-CO08180. - Reçu 36,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080048532) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er avril 2008.

Mediterranean Strategical Investments S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2163 Luxembourg, 23, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 121.650.

Le bilan au 31 décembre 2006 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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MEDITERRANEAN STRATEGICAL INVETMENTS S.A.
Signature / Signature
Administrateur / Administrateur

Référence de publication: 2008045206/795/14.

Enregistré à Luxembourg, le 28 mars 2008, réf. LSO-CO08634. - Reçu 34,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080048778) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 avril 2008.

Taurus Euro Retail II Holding S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 260.000,00.

Siège social: L-2341 Luxembourg, 5, rue du Plébiscite.

R.C.S. Luxembourg B 121.725.

Le bilan au 31 décembre 2006 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

MERCURIA SERVICES
8-10, rue Mathias Hardt, B.P. 3023, L-1030 Luxembourg
Signature

Référence de publication: 2008045202/1005/15.

Enregistré à Luxembourg, le 18 mars 2008, réf. LSO-CO05255. - Reçu 28,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080048946) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 avril 2008.

Alven Holdings S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1371 Luxembourg, 7, Val Sainte Croix.

R.C.S. Luxembourg B 137.395.

STATUTEN

Im Jahre zweitausendacht, am achtzehnten März.

Vor dem unterzeichneten Notar Jean-Joseph WAGNER, mit dem Amtssitz in Sassenheim (Großherzogtum Luxem-
burg),

ist erschienen:

die Gesellschaft "Pear Group Ltd", eine Gesellschaft bestehend und gegründet unter den Gesetzen von Malta, mit
Gesellschaftssitz in 85 St John Street, Valletta, VLT 1165 MALTA;

hier vertreten durch:

Frau Alessia ARCARI, Angestellte, wohnhaft beruflich in 7, Val Sainte Croix, L-1371 Luxemburg,

aufgrund einer privatschriftlichen Vollmacht, welche ihr, am 14. März 2008, in Valletta (Malta) gegeben wurde.

Dieselbe Vollmacht nach "ne varietur" Unterzeichnung durch die Vollmachtnehmerin und den unterzeichneten Notar
bleibt gegenwärtiger Urkunde als Anlage beigefügt, um mit derselben einregistriert zu werden.

Solche Vollmachtnehmerin, handelnd in vorerwähnter Eigenschaft, ersuchte den amtierenden Notar um Beurkundung
der Satzung der zu gründenden Aktiengesellschaft, wie folgt:

Name - Sitz - Zweck - Dauer

Art. 1. Zwischen dem Komparenten, als alleiniger Gesellschafter, besteht eine luxemburgische Gesellschaft in Form
einer Aktiengesellschaft, die den Namen "Alven Holdings S.A." führt.

Art. 2. Der Sitz der Gesellschaft ist in Luxemburg-Stadt, Großherzogtum Luxemburg.

Durch einfachen Beschluss des Verwaltungsrates können Niederlassungen und Zweigstellen sowohl im Großherzog-
tum Luxemburg als auch im Ausland errichtet werden.

Innerhalb der Stadt Luxemburg kann der Sitz der Gesellschaft durch einfachen Beschluss des Verwaltungsrates verlegt
werden. Die Verlegung des Gesellschaftssitzes außerhalb der Stadt Luxemburg kann nur durch Gesellschafterbeschluss
und zu den Voraussetzungen einer Satzungsänderung erfolgen.

Art. 3. Der Zweck der Gesellschaft ist die Durchführung von allen Geschäften, die direkt oder indirekt mit der Be-
teiligung, gleich in welcher Form, an jeglichen Unternehmen, verbunden sind, sowie die Verwaltung, die Führung, die
Kontrolle und die Verwertung dieser Beteiligungen.
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Die Gesellschaft kann insbesondere ihre Mittel zur Erstellung, Führung, Verwertung und Liquidation eines aus Wert-
papieren jeglicher Herkunft zusammengesetzten Portfolios verwenden, an der Gründung, Entwicklung und Kontrolle
jeglicher Unternehmen teilnehmen, jegliche Wertpapieren durch Investition, Zeichnung, Übernahme oder Kaufoption
und auf jegliche andere Art erstehen, sie durch Kauf, Übertragung, Austausch oder auf sonst eine Weise verwerten oder
veräußern. Die Gesellschaft kann auch sämtliche Hilfen oder Garantien dritten Gesellschaften geben, um ihre Verpflich-
tungen oder die Verpflichtungen von Tochtergesellschaften, Schwestergesellschaften oder anderen Gesellschaften zu
sichern. Sie kann alle oder Teile ihrer Vermögensgegenstände verpfänden, übertragen, belasten.

Die Gesellschaft kann alle geschäftlichen, industriellen oder finanziellen Operationen sowie alle Übertragungen von
beweglichem und unbeweglichem Eigentum durchführen, die notwendig zur Erfüllung ihres Gesellschaftszweckes sind.

Die Gesellschaft kann, gleich in welcher Form, Darlehen vergeben und kann Schuldverschreibungen und Pfandbriefe
ausstellen.

Art. 4. Die Dauer der Gesellschaft ist unbeschränkt.

Gesellschaftskapital

Art. 5. Das Gesellschaftskapital beträgt einunddreissigtausend Euro (31'000.- EUR), eingeteilt in dreihundertzehn (310)
voll eingezahlte Aktien von je einhundert Euro (100.- EUR).

Das Gesellschaftskapital kann ein- oder mehrmals durch Ausgabe neuer Aktien gegen Bar- oder Sacheinlagen oder
nach Umwandlung von freien Rücklagen in Aktienkapital durch Ausgabe von Gratisaktien beziehungsweise durch eine
Erhöhung des Nominalwertes bestehender Aktien erhöht werden.

Im Falle einer Ausgabe neuer Aktien haben die Aktionäre das Recht auf Zuteilung eines ihrem Anteil an dem bisherigen
Aktienkapital entsprechenden Teiles der neuen Aktien, sofern nicht ein entgegenstehender Beschluss der Gesellschaf-
terversammlung vorliegt. Dieses Recht wird bezüglich der Form, der Frist und der Bedingungen so ausgeübt, wie sie von
der Gesellschafterversammlung beschlossen worden ist.

Aktien

Art. 6. Die Aktien lauten auf den Namen oder den Inhaber, nach Wahl der Aktionäre, mit Ausnahme der Aktien, für
welche das Gesetz die Form von Namensaktien vorschreibt.

An Stelle von Einzelaktien können Zertifikate über eine Mehrzahl von Aktien aufgestellt werden, nach Wahl der Ak-
tionäre.

Die Gesellschaft kann im Rahmen des Gesetzes und gemäß den darin festgelegten Bedingung ihre eigenen Aktien
erwerben.

Verwaltungsrat

Art. 7. Der Verwaltungsrat der Gesellschaft besteht aus mindestens drei Mitgliedern, die nicht Aktionäre der Gesell-
schaft sein müssen. Der Verwaltungsrat wird von der Generalversammlung bestellt.

Die Generalversammlung bestimmt die Dauer der Mandate der Verwaltungsratsmitglieder sowie die Anzahl der Ver-
waltungsratsmitglieder.

Die Dauer der Mandate der Verwaltungsratsmitglieder darf sechs Jahre nicht überschreiten. Die Mitglieder des Ver-
waltungsrates können wiedergewählt werden.

Die Generalversammlung kann ein Mitglied des Verwaltungsrates jederzeit abberufen.

Wird die Stelle eines von der Generalversammlung bestellten Verwaltungsratsmitgliedes frei, können die so ernannten
verbleibenden Verwaltungsratsmitglieder das frei gewordene Amt vorläufig besetzen. In diesem Fall erfolgt die endgültige
Wahl durch die nächste Generalversammlung.

Art. 8. Der Verwaltungsrat ist befugt, die Gesellschaft im weitesten Sinne zu leiten und alle Geschäfte vorzunehmen,
welche nicht durch das Gesetz oder durch diese Satzung ausdrücklich der Generalversammlung vorbehalten sind.

Der Verwaltungsrat vertritt die Gesellschaft gerichtlich und außergerichtlich.

Ferner kann der Verwaltungsrat Vollmachten für einzelne Geschäftsbereiche und Sondervollmachten für Einzelge-
schäfte an seine Mitglieder oder an Dritte erteilen.

Art. 9. Der Verwaltungsrat wählt aus seiner Mitte einen Vorsitzenden und einen oder mehrere Stellvertreter.

Der Vorsitzende erläßt unter Bekanntgabe des Ortes, der Zeit und der Tagesordnung die Einladungen zu Sitzungen
des Verwaltungsrates, so oft die Angelegenheiten der Gesellschaft dies erfordern, sowie auf Antrag eines Mitgliedes.

Wenn die Zustimmung aller Verwaltungsratsmitglieder vorliegt, kann auf ein Einberufungsverfahren verzichtet werden.
Für Sitzungen, für die sowohl der Sitzungstermin als auch der Sitzungsort in einem früheren Beschluss des Verwaltungs-
rates festgelegt wurden, bedarf es keiner gesonderten Einberufung.

Jedes Mitglied des Verwaltungsrates, das an der Teilnahme an einer Sitzung verhindert ist, kann ein anderes Mitglied
schriftlich (per Brief, Telefax, oder E-Mail) zu seiner Vertretung bevollmächtigen. Ein Mitglied des Verwaltungsrats kann
mehrere andere Mitglieder vertreten, vorausgesetzt mindestens zwei Mitglieder sind bei der Sitzung anwesend.
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Jedes Mitglied des Verwaltungsrates kann an einer Sitzung per Konferenzschaltung oder einer ähnlichen Kommunika-
tionstechnik, welche erlaubt, dass die teilnehmenden Personen sich gegenseitig verständigen können, teilnehmen. In
diesem Fall gilt das entsprechend teilnehmende Mitglied des Verwaltungsrates als persönlich anwesend.

Der Verwaltungsrat ist beschlussfähig sofern die Mehrheit seiner Mitglieder anwesend oder vertreten ist. Ist die Bes-
chlussfähigkeit aufgrund von eventuell bestehenden Interessenkonflikten nicht erreichbar, so können die nicht von dem
Interessenkonflikt betroffenen Mitglieder nichtsdestotrotz gültig Beschlüsse fassen. Falls nicht mindestens zwei anwesende
Mitglieder nicht von einem Interessenkonflikt betroffen sind, so ist der betreffende Beschluss zwecks Beratung und Ent-
scheidung an die Generalversammlung der Aktionäre weiterzuleiten.

Die Beschlüsse werden mit einfacher Stimmenmehrheit gefasst.

Auf Veranlassung des Vorsitzenden oder seines Stellvertreters und im Einverständnis aller Mitglieder können im Drin-
glichkeitsfall Beschlüsse auch auf schriftlichem Wege gefasst werden (Umlaufbeschlüsse). Das Verfahren des Umlaufbes-
chlusses ist nur zulässig, wenn sich die Gesamtheit der Mitglieder des Verwaltungsrates mit dem Inhalt der
vorgeschlagenen Beschlüsse einverstanden erklärt. Als schriftliche Beschlussfassung im Sinne eines Umlaufbeschlusses
gelten ebenfalls die Stimmabgabe per Brief, Telefax, oder E-Mail.

Die Verhandlungen und Beschlüsse des Verwaltungsrates sind, unbeschadet des vorstehenden Absatzes, durch Pro-
tokolle zu beurkunden die vom Vorsitzenden und vom Protokollführer zu unterzeichnen sind.

Die Beglaubigung von Auszügen erfolgt in der Regel durch den Vorsitzenden und den Protokollführer, der nicht Mitglied
des Verwaltungsrates sein muss. Sie kann auch durch zwei beliebige Mitglieder vorgenommen werden.

Falls ein Verwaltungsratsmitglied ein persönliches, der Gesellschaft entgegengesetztes Interesse an einem Geschäft der
Gesellschaft hat, welches dem Verwaltungsrat zwecks Beratung und/oder Entscheidung vorgelegt wird, muss es den
Verwaltungsrat davon unterrichten und darf an der Beratung und Entscheidung zu einem solchen Geschäft nicht teilneh-
men. Dieses Geschäft, sowie das Interesse, das ein Verwaltungsratsmitglied daran hat, werden der nächsten Versammlung
der Aktionäre zur Kenntnis gebracht.

Kein Vertrag bzw. kein anderes Geschäft zwischen der Gesellschaft und anderen Gesellschaften oder Unternehmen
wird durch die Tatsache berührt oder ungültig, dass einer oder mehrere Verwaltungsratsmitglieder der Gesellschaft ein
persönliches Interesse haben oder Verwaltungsratsmitglieder, Gesellschafter, Teilhaber, Prokuristen oder Angestellte
einer anderen Gesellschaft oder eines anderen Unternehmens sind. Ein Verwaltungsratsmitglied der Gesellschaft, das
gleichzeitig Funktionen als Verwaltungsratsmitglied, Geschäftsführer oder Angestellter in einer anderen Gesellschaft oder
Firma ausübt, mit der die Gesellschaft Verträge abschließt oder sonstwie in Geschäftsverbindung tritt, ist aus dem allei-
nigen Grunde seiner Zugehörigkeit zu dieser Gesellschaft oder Firma nicht daran gehindert, zu allen Fragen bezüglich
eines solchen Vertrags oder eines solchen Geschäfts seine Meinung zu äußern, seine Stimme abzugeben oder sonstige
Handlungen vorzunehmen.

Art. 10. Der Verwaltungsrat kann die tägliche Geschäftsführung und die diesbezügliche Vertretung der Gesellschaft an
einzelne Mitglieder des Verwaltungsrates und an Personen, die nicht dem Verwaltungsrat angehören, übertragen (Ge-
schäftsführer).

Art. 11. Der Verwaltungsrat hat die Befugnisse, alle Geschäfte zu tätigen, die notwendig oder zweckmäßig sind, um
den Gesellschaftszweck zu erfüllen, außer solchen, die durch Gesetz oder Satzung der Gesellschafterversammlung vor-
behalten sind.

Der Verwaltungsrat vertritt die Gesellschaft nach außen.

Die Gesellschaft wird durch die gemeinsame Unterschrift von zwei Verwaltungsratsmitgliedern vertreten. Im Rahmen
der täglichen Geschäftsführung wird die Gesellschaft durch die gemeinsame Unterschrift von zwei gemäss Artikel 10 mit
der täglichen Geschäftsführung betrauten Geschäftsführern vertreten, wovon wenigstens einer zugleich Verwaltungs-
ratsmitglied sein muss.

Aufsicht
Art. 12. Mit der Aufsicht und der Kontrolle über die Tätigkeit der Gesellschaft werden ein oder mehrere Kommissare

betraut, die nicht Aktionäre der Gesellschaft sein müssen. Die Generalversammlung bestellt den bzw. die Kommissare
und legt deren Amtsdauer fest, welche sechs Jahre nicht überschreiten darf.

Die Generalversammlung kann den bzw. die Kommissare jederzeit abberufen. Der bzw. die Kommissare können
wiedergewählt werden.

Gesellschafterversammlung
Art. 13. Die Gesellschafterversammlung befindet über alle Angelegenheiten, die laut Gesetz oder Satzung in ihre Zus-

tändigkeit fallen.

Insbesondere sind der Gesellschafterversammlung folgende Befugnisse vorbehalten:

a) die Satzung zu ändern;

b) die Mitglieder des Verwaltungsrats zu bestellen und abzuberufen und ihre Vergütungen festzusetzen;

c) die Einwilligung zur Übertragung der laufenden Geschäftsführung an einzelne Mitglieder des Verwaltungsrates zu
erteilen;
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d) die Berichte des Verwaltungsrats entgegenzunehmen;

e) die jährliche Bilanz sowie die Gewinn- und Verlustrechnung zu genehmigen;

f) die Mitglieder des Verwaltungsrats zu entlasten;

g) über die Verwendung des Jahresergebnisses zu beschließen;

h) die Gesellschaft aufzulösen.

Art. 14. Am ersten Mittwoch des Monats Mai eines jeden Jahres um 11.00 Uhr findet die ordentliche Gesellschafter-
versammlung der Aktionäre am Sitz der Gesellschaft oder an einem andern in der Einladung angegebenen Ort statt. Fällt
dieser Tag auf einen Tag, der nicht Bankarbeitstag ist, wird die Gesellschafterversammlung am nächsten Bankarbeitstag
abgehalten.

Art. 15. Es können jederzeit weitere Gesellschafterversammlungen an beliebigen Orten innerhalb des Großherzogtums
Luxemburg einberufen werden.

Gesellschafterversammlungen einschließlich der jährlichen Gesellschafterversammlung können auch im Ausland abge-
halten werden, wenn die Geschäftsführung dies aus Gründen der höheren Gewalt beschließt; eine solche Entscheidung
ist unanfechtbar.

Art. 16. Die Gesellschafterversammlung kann durch den Verwaltungsrat einberufen werden. Sie muss mit einer Frist
von einem Monat einberufen werden, wenn Aktionäre, die mindestens ein zehntel (1/10) des Gesellschaftskapitals ver-
treten, dies in einem schriftlichen, die Tagesordnung enthaltenden Gesuch an den Verwaltungsrat verlangen.

Art. 17. Die Einberufungen zu Gesellschafterversammlungen erfolgen gemäss Artikel 70 des Gesetzes über die Han-
delsgesellschaften vom 10. August 1915, einschließlich der Änderungsgesetze.

Im Falle von Namensaktien können die Generalversammlungen durch Einschreibebriefe an alle Namensaktionäre ein-
berufen werden. Die Einberufungsfrist beträgt mindestens acht Kalendertage.

Sind alle Aktionäre anwesend oder vertreten und verzichten auf das Einberufungsverfahren, so kann die Generalver-
sammlung auch ohne vorherige Einberufung abgehalten werden.

Die Tagesordnung der Generalversammlung wird vom Verwaltungsrat festgelegt. Aktionäre, die zusammen mindestens
ein Fünftel des Gesellschaftskapitals vertreten, können vor der Einberufung der Generalversammlung die Aufnahme ein-
zelner Punkte auf die Tagesordnung verlangen.

Vorsitzender der Generalversammlung ist grundsätzlich der Vorsitzende des Verwaltungsrates, sonst der stellvertre-
tende Vorsitzende, ein sonstiges Mitglied des Verwaltungsrates oder eine sonst von der Generalversammlung bestimmte
Person. Der Vorsitzende ernennt einen Schriftführer und die Aktionäre wählen mindestens einen Stimmenprüfer.

Art. 18. Jeder Aktionär ist berechtigt, an der Gesellschafterversammlung teilzunehmen.

Ein Aktionär kann sich aufgrund einer Vollmacht, die auch privatschriftlich erteilt werden kann, durch einen anderen
Aktionär oder durch einen Dritten für eine beliebige Zahl von Aktien vertreten lassen.

Art. 19. Vorbehaltlich der durch das Gesetz vorgesehenen Einschränkungen gibt jede Aktie Anrecht auf eine Stimme.
Beschlüsse, die keine Satzungsänderung zum Gegenstand haben, können auch dann gültig gefasst werden, wenn nicht die
Hälfte der Aktionäre anwesend oder vertreten ist.

Mitglieder des Verwaltungsrates sind bei Beschlüssen über die Entlastung der Verwaltungsratsmitglieder nicht stimm-
berechtigt. Sie dürfen sich dabei auch nicht durch Dritte vertreten lassen.

Rechnungslegung - Jahresergebnis

Art. 20. Das Geschäftsjahr ist das Kalenderjahr. Das erste Geschäftsjahr beginnt am Tag der Gründung und endet am
darauf folgenden 31. Dezember.

Art. 21. Am Ende eines jeden Geschäftsjahres erstellt der Verwaltungsrat ein Inventar mit der Angabe der beweglichen
und unbeweglichen Werte und ein Verzeichnis aller Forderungen und Verbindlichkeiten. Außerdem sind die Verbind-
lichkeiten der Geschäftsführer und der Mitglieder des Verwaltungsrats gegenüber der Gesellschaft anzugeben.

Der Verwaltungsrat stellt die Bilanz sowie die Gewinn- und Verlustrechnung mit den erforderlichen Abschreibungen
auf.

Jährlich wird wenigsten ein Zwanzigstel des Reingewinns vorweg dem gesetzlichen Reservefonds zugewiesen, bis der
Reservefonds den zehnten Teil des Gesellschaftskapitals erreicht hat.

Art. 22. Die Bilanz und die Gewinn- und Verlustrechnung müssen binnen eines Monats nach ihrer Genehmigung durch
die Gesellschafterversammlung durch den Verwaltungsrat gemäss Artikel 75 des Gesetzes über die Handelsgesellschaften
vom 10. August 1915 einschließlich der Änderungsgesetze zur Veröffentlichung eingereicht werden.

Im Anschluss an die Bilanz werden Namen, Vornamen, Beruf und Wohnsitz der zu diesem Zeitpunkt amtierenden
Mitglieder des Verwaltungsrats und etwaige Neuernennungen veröffentlicht sowie die von der Gesellschafterversammlung
beschlossene Verwendung des Gewinns.
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Art. 23. Falls die Gesellschafterversammlung beschließt, ausschüttbare Beträge zu verteilen, so entfallen sie gleichmäßig
auf die ausgegebenen Aktien.

Eine auszuschüttende Dividende gelangt an den vom Verwaltungsrat festgesetzten Stellen und Daten zur Auszahlung.

Unter Berücksichtigung der in Artikel 72-2 des abgeänderten Gesetzes vom 10. August 1915 über die Handelsgesell-
schaften enthaltenen Bedingungen wird der Verwaltungsrat ermächtigt Zwischendividenden auszuzahlen.

Liquidation

Art. 24. Die Gesellschaft kann jederzeit durch Beschluss der Gesellschafterversammlung aufgelöst werden.

Zur Liquidation wird ein oder werden mehrere Liquidator (en) durch die Gesellschafterversammlung bestellt, die
dessen/deren Befugnisse und Vergütung festsetzt.

Art. 25. Nach Zahlung aller Schulden und Lasten der Gesellschaft dient der verbleibende Restbetrag zur Rückzahlung
der auf die Aktien geleisteten Zahlungen.

Schlussbestimmung

Art. 26. Ergänzend verweisen die Gründer auf die Bestimmungen des Gesetzes über die Handelsgesellschaft vom 10.
August 1915, einschließlich der Änderungsgesetze.

Übergangsbestimmungen

Das erste Geschäftsjahr beginnt am heutigen Tage und endet am 31. Dezember 2008.

Die erste Generalversammlung findet im Jahr 2009 statt.

Zeichnung und Einzahlung der Aktien

Alle dreihundertzehn (310) Aktien wurden gezeichnet von dem alleinigen Gesellschafter, die Gesellschaft "Pear Group
Ltd", vorgenannt.

Dieselben Aktien wurden vom vorerwähnten Gesellschafter voll in bar eingezahlt, so dass die Summe von einund-
dreissigtausend Euro (31'000. EUR) der Gesellschaft ab heute zur Verfügung steht, wie dies dem amtierenden Notar
ausdrücklich bestätigt wurde.

Bescheinigung

Der amtierende Notar bescheinigt, dass die Bestimmungen von Artikel 26 des Gesetzes vom 10. August 1915 erfüllt
sind.

Gründungskosten

Die Gründer schätzen die Kosten, Gebühren und Auslagen, welche der Gesellschaft aus Anlass gegenwärtiger Grün-
dung erwachsen, auf tausend fünf hundert Euro.

Außerordentliche Gesellschafterversammlung

Sodann hat der vorgenannte Komparent, handelnd in seiner Eigenschaft als alleiniger Gesellschafter, folgende Bes-
chlüsse gefasst:

Erster Beschluss

Die Zahl der Mitglieder des Verwaltungsrats wird auf drei (3) festgesetzt.

Es werden zu Mitgliedern des Verwaltungsrates ernannt bis zur jährlichen ordentlichen Generalversammlung, welche
im Jahre 2013 stattfinden wird:

1) Herr Frederigo Cannizzaro di Belmontino, Jurist, geboren in La Spezia (Italien), am 12. September 1964, beruflich
wohnhaft 7, Val Ste Croix, L-1371 Luxemburg;

2) Herr Alexis Kamarowsky, Geschäftsführer, geboren in Bad Rothenfelde (Deutschland), am 10. April 1947, beruflich
wohnhaft in 7, Val Ste Croix, L-1371 Luxemburg;

3) Herr François MANTI, Angestellter, geboren in Algrange (Frankreich), am 07. August 1970, beruflich wohnhaft in
7, Val Ste Croix, L-1371 Luxemburg.

Zweiter Beschluss

Die Zahl der Kommissare wird auf einen (1) festgesetzt.

Wird zum Kommissar ernannt bis zur jährlichen ordentlichen Generalversammlung, welche im Jahre 2013 stattfinden
wird:

die Gesellschaft "LUXEMBOURG INTERNATIONAL CONSULTING S.A.", in Abkürzung "INTERCONSULT", mit
Sitz in 7, Val Sainte Croix, L-1371 Luxemburg (R.C.S. Luxemburg, Sektion B Nummer 40 312).

Dritter Beschluss

Der Sitz der Gesellschaft befindet sich in 7, Val Sainte Croix, L-1371 Luxemburg.

Worüber Urkunde, aufgenommen in Luxemburg, am Datum wie Eingangs erwähnt.
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Und nach Vorlesung und Erklärung alles Vorstehenden an die Komparenten, dem instrumentierenden Notar nach
Namen, gebräuchlichen Vornamen, Stand und Wohnort bekannt, haben dieselben mit dem Notar die gegenwärtige Ur-
kunde unterschrieben.

Gezeichnet: A. ARCARI, J.-J. WAGNER.

Einregistriert zu Esch/Alzette A.C., le 26. März 2008. Relation: EAC/2008/4102. — Erhalten einhundertfünfundfünfzig
Euors (31.000.- zu 0,5 % = 155.- EUR).

Der Einnehmer (gezeichnet): SANTIONI.

FÜR GLEICHLAUTENDE AUSFERTIGUNG, erteilt Zwecks Veröffentlichung im Sondersammlung für Gesellschaften
und Vereinigungen.

Beles, den 28 MARS 2008. Jean-Joseph WAGNER.

Référence de publication: 2008044897/239/258.

(080048861) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 avril 2008.

Sawmill Investments S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 62.458,00.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 115.208.

In the year two thousand and eight, on the thirteenth day of the month of March.

Before Us, Maître Joseph Elvinger, notary residing in Luxembourg (Grand Duchy of Luxembourg).

There appeared:

Walton RBM Investors V, L.L.C., a limited liability company established and organised under the laws of the State of
Delaware (United States of America), having its registered office at c/o The Corporation Trust Company, 1209 Orange
Street, Wilmington, New Castle County, Delaware 19801 (United States of America), registered with the Secretary of
State of the State of Delaware under number 4104715;

hereby represented by Mr Gaël Castex, attorney at law, professionally residing in Luxembourg, by virtue of a proxy
given on March 12th, 2008.

I. The said proxy shall be annexed to the present deed for the purpose of registration.

II. The appearing party declares that it is the sole shareholder of Sawmill Investments S.à r.l., a private limited liability
company (société à responsabilité limitée) incorporated under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, with regis-
tered office at 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, L-1331 Luxembourg (Grand Duchy of Luxembourg), incor-
porated by a deed of Maître Blanche Moutrier, notary residing in Esch-sur-Alzette (Grand Duchy of Luxembourg) of 30
March 2006, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations under number 1123 on 9 June 2006 (the
"Company"). The Company's Articles of Incorporation were amended the last time by a deed of Maître Joseph Elvinger,
of 10 November 2006, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations under number 2454 on 30
December 2006.

III. The appearing party, duly represented, having recognised to be fully informed of the resolutions to be taken on the
basis of the following agenda:

Agenda:

1. To increase the Company's share capital by an amount of twenty-five thousand seven hundred eighteen euro (EUR
25,718.-) so as to raise it from its current amount of thirty-six thousand seven hundred forty euro (EUR 36,740.-) rep-
resented by one thousand one hundred (1,100) shares, with a nominal value of thirty-three euro and forty cents (EUR
33.40) each, to sixty-two thousand four hundred fifty-eight euro (EUR 62,458.-) represented by one thousand eight
hundred seventy (1,870) shares with a nominal value of thirty-three euro and forty cents (EUR 33.40) each.

2. To issue seven hundred seventy (770) new shares so as to raise the number of shares from one thousand one
hundred (1,100) shares to one thousand eight hundred seventy (1,870) shares with a nominal value of thirty-three euro
and forty cents (EUR 33.40) each, having the same rights and privileges as those attached to the existing shares.

3. To accept the subscription of seven hundred seventy (770) shares with a nominal value of thirty-three euro and
forty cents (EUR 33.40) each by Walton RBM Investors V, L.L.C., prenamed (the "Subscriber") by a contribution in cash
and to allocate seven hundred seventy (770) shares with a nominal value of thirty-three euro and forty cents (EUR 33.40)
each to the Subscriber, in consideration for its contribution in cash.

4. To amend article 5 of the Company's Articles of Incorporation so as to reflect the resolutions to be adopted under
items 1 to 3.

5. Miscellaneous.

has requested the undersigned notary to document the following resolutions:
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First resolution

The sole shareholder RESOLVES to increase the Company's share capital by an amount of twenty-five thousand seven
hundred eighteen euro (EUR 25,718.-) so as to raise it from its current amount of thirty-six thousand seven hundred
forty euro (EUR 36,740.-) represented by one thousand hundred one hundred (1,100) shares, with a nominal value of
thirty-three euro and forty cents (EUR 33.40) each, to sixty-two thousand four hundred fifty-eight euro (EUR 62,458.-)
represented by one thousand eight hundred seventy (1,870) shares with a nominal value of thirty-three euro and forty
cents (EUR 33.40) each.

Second resolution

The sole shareholder resolves to issue seven hundred seventy (770) new shares so as to raise the number of shares
from one thousand one hundred (1,100) shares to one thousand eight hundred seventy (1,870) shares with a nominal
value of thirty-three euro and forty cents (EUR 33.40) each, having the same rights and privileges as those attached to
the existing shares, and to accept the following subscription:

Subscription - Payment

Thereupon, now appears Mr. Gaël Castex, prenamed, acting in his capacity as duly authorized agent and attorney in
fact of the Subscriber, prenamed, by virtue of a proxy given on March 12th, 2008.

The person appearing declared to subscribe in the name and on behalf of the Subscriber, prenamed, to seven hundred
seventy (770) new shares of the Company with a nominal value of thirty-three euro and forty cents (EUR 33.40) each
and to make payment in full for all such new shares, by a contribution in cash.

The person appearing declared and all the participants to the extraordinary general meeting recognise that the newly
issued shares have been entirely paid up in cash and that the Company has at its disposal the total amount of twenty-five
thousand seven hundred eighteen euro (EUR 25,718.-), proof of which is given to the undersigned notary who expressly
records this statement.

Fourth resolution

As a result of the above resolutions, the sole shareholder resolves to amend article 5 of the Company's Articles of
Incorporation, which shall forthwith read as follows:

" Art. 5. The share capital of the Company is set at sixty-two thousand four hundred fifty-eight euro (EUR 62,458.-)
represented by one thousand eight hundred seventy (1,870) shares with a nominal value of thirty-three euro and forty
cents (EUR 33.40) each, all fully subscribed and entirely paid up.

In addition to the corporate capital, there may be set up a premium account into which any premium paid on any share
in addition to its par value is transferred. The amount of the premium account may be used to provide for the payment
of any shares which the Company may redeem from its shareholders, to offset any net realised losses, to make distribu-
tions to the shareholders or to allocate funds to the legal reserve."

Expenses

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever, which fall to be paid by the Company as a result of this
document are estimated at approximately 1,700.- Euros.

Declaration

The undersigned notary who knows English, states herewith that on request of the above appearing person's proxy
holder the present deed is worded in English followed by a French version; on request of the same person's proxy holder
and in case of any differences between the English and the French text, the English text will prevail.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the date named at the beginning of this document.

The document having been read to the appearing person's proxy holder, who is known to the notary by its surname,
first name, civil status and residence, the said person signed together with Us, the notary, this original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille huit, le treize mars.

Par-devant Nous, Maître Joseph Elvinger, notaire de résidence à Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg).

A comparu:

Walton RBM Investors V, L.L.C., une société établie et organisée sous les lois de l'Etat du Delaware (Etats-Unis
d'Amérique) ayant son siège social à c/o The Corporation Trust Company, 1209 Orange Street, Wilmington, New Castle
County, Delaware 19801 (Etats-Unis d'Amérique), enregistrée auprès du Secrétaire d'Etat de l'Etat du Delaware sous le
numéro 4104715;

ici représentée par M. Gaël Castex, avocat à la cour, demeurant professionnellement à Luxembourg, en vertu d'une
procuration donnée le 12 mars 2008.

I. Ladite procuration restera annexée au présent acte pour être soumises aux fins d'enregistrement.
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II. Le comparant déclare qu'il est l'associé unique de Sawmill Investments S.à r.l., une société à responsabilité limitée
constituée selon les lois du Grand-Duché de Luxembourg, ayant son siège social à 65, boulevard Grande-Duchesse
Charlotte, L-1331 Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg), constituée par un acte de Maître Blanche Moutrier,
notaire de résidence à Esch-sur-Alzette (Grand-Duché de Luxembourg) en date du 30 mars 2006, publié au Mémorial C,
Recueil des Sociétés et Associations N o 1123 du 9 juin 2006 (la "Société"). Les statuts de la Société ont été modifiés la
dernière fois par un acte de Maître Joseph Elvinger, en date du 10 novembre 2006, publié au mémorial C, Recueil des
Sociétés et Associations N o 2454 du 30 décembre 2006.

III. Le comparant, dûment représenté, reconnaît être entièrement informé des résolutions à prendre sur base de l'ordre
du jour suivant:

Ordre du jour:

1. Augmentation du capital social de la Société de vingt-cinq mille sept cent dix-huit euros (EUR 25.718,-) pour le
porter de son montant actuel de trente-six mille sept cent quarante euros (EUR 36.740.-) représenté par mille cent
(1.100) parts sociales ayant une valeur nominale de trente-trois euros et quarante cents (EUR 33,40) chacune, à soixante-
deux mille quatre cent cinquante-huit euros (EUR 62.458,-) représenté par mille huit cent soixante-dix (1.870) parts
sociales ayant une valeur nominale de trente-trois euros et quarante cents (EUR 33,40) chacune.

2. Emission de sept cent soixante-dix (770) nouvelles parts sociales afin d'augmenter le nombre de parts sociales de
mille cent (1,100) parts sociales à mille huit cent soixante-dix (1.870) parts sociales ayant une valeur nominale de trente-
trois euros et quarante cents (EUR 33,40) chacune et ayant les mêmes droits et privilèges que les parts sociales existantes.

3. Acceptation de la souscription de sept cent soixante-dix (770) nouvelles parts sociales ayant une valeur nominale
de trente-trois euros et quarante cents (EUR 33,40) chacune par Walton RBM Investors V, L.L.C., susmentionné, agissant
en sa qualité de souscripteur (le "Souscripteur"), par un apport en numéraire et attribution de sept cent soixante-dix
(770) nouvelles parts sociales ayant une valeur nominale de trente-trois euros et quarante cents (EUR 33,40) chacune au
Souscripteur, en contrepartie de ses apports en numéraire.

4. Modification de l'article 5 des statuts de la Société, afin de refléter les résolutions devant être adoptées sous les
points 1 à 3.

5. Divers.

a requis le notaire soussigné de documenter les résolutions suivantes:

Première résolution

L'associé unique décide d'augmenter le capital social de la Société de vingt-cinq mille sept cent dix-huit euros (EUR
25.718,-) pour le porter de son montant actuel de trente-six mille sept cent quarante euros (EUR 36.740,-) représenté
par mille cent (1,100) parts sociales ayant une valeur nominale de trente-trois euros et quarante cents (EUR 33,40)
chacune, à soixante-deux mille quatre cent cinquante-huit euros (EUR 62.458,-) représenté par mille huit cent soixante-
dix (1.870) parts sociales ayant une valeur nominale de trente-trois euros et quarante cents (EUR 33,40) chacune.

Deuxième résolution

L'associé unique décide d'émettre sept cent soixante-dix (770) nouvelles parts sociales afin d'augmenter le nombre de
parts sociales de mille cent (1,100) parts sociales à mille huit cent soixante-dix (1.870) parts sociales ayant une valeur
nominale de trente-trois euros et quarante cents (EUR 33,40) chacune et ayant les mêmes droits et privilèges que les
parts sociales existantes et d'accepter la souscription suivante:

Souscription - Paiement

Ensuite, a comparu M. Gaël Castex, susmentionné, agissant en sa qualité de mandataire dûment autorisé du Souscri-
pteur, susmentionné, en vertu d'une procuration donnée le 12 mars 2008.

Le comparant déclare souscrire, au nom et pour le compte du Souscripteur susmentionné, à sept cent soixante-dix
(770) nouvelles parts sociales de la Société, avec une valeur nominale de trente-trois euros et quarante cents (EUR 33,40)
chacune et de libérer intégralement ces nouvelles parts sociales par apport en numéraire.

Le comparant déclare et toutes les personnes présentes à cette assemblée générale extraordinaire reconnaissent que
les parts sociales nouvellement émises ont été libérées entièrement en espèces et que la somme totale de vingt-cinq mille
sept cent dix-huit euros (EUR 25.718,-) se trouve à la libre disposition de la Société, ce dont il a été justifié au notaire
instrumentaire qui le constate expressément.

Quatrième résolution

L'associé unique décide de modifier l'article 5 des statuts de la Société, qui aura dorénavant la teneur suivante:

" Art. 5. Le capital social émis de la Société est fixé à soixante-deux mille quatre cent cinquante-huit euros (EUR
62.458,-) divisé en mille huit cent soixante-dix (1.870) parts sociales ayant une valeur nominale de trente-trois euros et
quarante cents (EUR 33,40) chacune, toutes les parts sociales étant entièrement libérées.

En plus du capital social, un compte de prime d'émission peut être établi auquel toutes les primes payées sur une part
sociale en plus de la valeur nominale seront transférées. L'avoir de ce compte de primes peut être utilisé pour effectuer
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le remboursement en cas de rachat des parts sociales des actionnaires par la Société, pour compenser des pertes nettes
réalisées, pour effectuer des distributions aux actionnaires, ou pour être affecté à la réserve légale."

Evaluation des frais

Les frais, dépenses, honoraires et charges de toute nature incombant à la Société en raison du présent acte sont évalués
à 1.700,- Euros.

Déclaration

Le notaire instrumentaire qui connaît la langue anglaise, déclare par la présente qu'à la demande du mandataire du
comparants ci-avant, le présent acte est rédigé en langue anglaise, suivi d'une version française, et qu'à la demande du
mandataire du même comparant, en cas de divergences entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise
primera.

Dont Acte,

Le présent acte notarié a été rédigé au Luxembourg, à la date mentionné au début du présent document.

Lecture du présent acte fait et interprétation donnée au mandataire du comparant, connu du notaire instrumentaire
par son nom, prénom usuel, état et demeure, il a signé avec Nous, notaire, le présent acte.

Signé: G. CASTEX, J. ELVINGER.

Enregistré à Luxembourg A.C. le 17 mars 2008. Relation LAC/2008/11107. — Reçu cent vingt-huit euros cinquante-
neuf cents (128,59 €).

Le Receveur (signé): FRANCIS SANDT.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associa-
tions.

Luxembourg, le 28 mars 2008. Joseph ELVINGER.

Référence de publication: 2008044819/211/174.

(080049313) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 avril 2008.

LBREP III Europe S.à r.l., SICAR, Société à responsabilité limitée sous la forme d'une Société d'Investis-
sement en Capital à Risque.

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 127.959.

EXTRAIT

Il ressort de treize conventions de cession de parts sociales en date du 28 janvier 2008 que:

- les vingt-cinq (25) parts sociales ordinaires de classe B ont été transférées de REPE LBREP III LLC à Direct Holdings
G.P.

- les vingt-cinq (25) parts sociales ordinaires de classe C ont été transférées de REPE LBREP III LLC à Annandale
Holdings G.P.

- les trente-huit mille neuf (38,009) parts sociales ordinaires de classe E ont été transférées de REPE LBREP III LLC à
CBC Holdings G.P.

- les vingt-cinq (25) parts sociales ordinaires de classe F ont été transférées de REPE LBREP III LLC à UK Residential
Holdings G.P.

- les vingt-cinq (25) parts sociales ordinaires de classe G ont été transférées de REPE LBREP III LLC à BC Holdings
G.P.

- les neuf mille neuf cent huit (9,908) parts sociales ordinaires de classe I ont été transférées de REPE LBREP III LLC
à River Holdings G.P.

- les vingt-cinq (25) parts sociales ordinaires de classe J ont été transférées de REPE LBREP III LLC à Adam Holdings
G.P.

- les vingt-cinq (25) parts sociales ordinaires de classe K ont été transférées de REPE LBREP III LLC à Enigma Holdings
G.P.

- les onze mille quatre-cent cinquante et une (11,451) parts sociales ordinaires de classe L ont été transférées de REPE
LBREP III LLC à IMP Holdings G.P.

- les vingt-cinq (25) parts sociales ordinaires de classe P ont été transférées de REPE LBREP III LLC à Sun & Moon
Holdings G.P.

- les vingt-cinq (25) parts sociales ordinaires de classe Q ont été transférées de REPE LBREP III LLC à Fimit Holdings
G.P.

- les vingt-cinq (25) parts sociales ordinaires de classe R ont été transférées de REPE LBREP III LLC à Chrysalis Holdings
G.P.
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- les vingt-cinq (25) parts sociales ordinaires de classe S ont été transférées de REPE LBREP III LLC à Polnord Holdings
G.P.

Il ressort d'une convention de cession de parts sociales en date du 5 février 2008 que:

- les vingt-cinq (25) parts sociales ordinaires de classe T ont été transférées de REPE LBREP III LLC à William Holdings
G.P.

Dès lors, depuis le 5 février 2008, les cinquante-neuf mille neuf cent quarante-trois (59 943) parts sociales de la Société
sont détenues comme suit:

Associés, Adresse, Numéro d'enregistrement, Nombre de parts

REPE LBREP III LLC, 2711 Centerville Road, Suite 400, Wilmington, Delaware 19808, USA, 4324484, 25 Class M, 25
Class N, 25 Class O, 25 Class U, 25 Class V, 25 Class W, 25 Class X, 25 Class Y, 25 Class Z

Dame Holdings GP, 2711 Centerville Road, Suite 400, Wilmington, Delaware 19808, USA, 4473207, 25 Class A

Direct Holdings GP, 2711, Centerville Road, Suite 400, Wilmington, Delaware 19808, USA, 4478002, 25 Class B

Annandale Holdings GP, 2711, Centerville Road, Suite 400, Wilmington, Delaware 19808, USA, 4478007, 25 Class C

Papagayo Bermuda Holdings LP, Clarendon House, 2, Church Street, Hamilton HM 11, Bermuda, 39 990, 25 Class D

CBC Holdings GP, 2711, Centerville Road, Suite 400, Wilmington, Delaware 19808, USA, 4478001, 38 009 Class E

UK Residential Holdings GP, Centerville Road, Suite 400, Wilmington, Delaware 19808, USA, 4478006, 25 Class F

BC Holdings GP, Centerville Road, Suite 400, Wilmington, Delaware 19808, USA, 4478011, 25 Class G

Atemi II Holdings GP, Centerville Road, Suite 400, Wilmington, Delaware 19808, USA, 4476548, 25 Class H

River Holdings GP, Centerville Road, Suite 400, Wilmington, Delaware 19808, USA, 4478014, 9,908 Class I

Adam Holdings GP, Centerville Road, Suite 400, Wilmington, Delaware 19808, USA, 4478010, 25 Class J

Enigma Holdings GP, Centerville Road, Suite 400, Wilmington, Delaware 19808, USA, 4478019, 25 Class K

IMP Holdings GP, Centerville Road, Suite 400, Wilmington, Delaware 19808, USA, 4478021, 11,451 Class L

Sun & Moon Holdings GP, Centerville Road, Suite 400, Wilmington, Delaware 19808, USA, 4473206, 25 Class P

Fimit Holdings GP, Centerville Road, Suite 400, Wilmington, Delaware 19808, USA, 4478003, 25 Class Q

Chrysalis Holdings GP, Centerville Road, Suite 400, Wilmington, Delaware 19808, USA, 4494185, 25 Class R

Polnord Holdings GP, Centerville Road, Suite 400, Wilmington, Delaware 19808, USA, 4494188, 25 Class S

William Holdings GP, Centerville Road, Suite 400, Wilmington, Delaware 19808, USA, 4498611, 25 Class T

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 17 mars 2008.

Pour extrait conforme
LBREP III Europe S.à r.l., SICAR
Signature

Référence de publication: 2008044646/8224/68.

Enregistré à Luxembourg, le 27 mars 2008, réf. LSO-CO07977. - Reçu 18,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080048140) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er avril 2008.

CHERRY Luxembourg S.A., Société Anonyme.

Capital social: EUR 31.000,00.

Siège social: L-1717 Luxembourg, 8-10, rue Mathias Hardt.

R.C.S. Luxembourg B 134.287.

Extrait des résolutions prises par l'associé unique le 4 mars 2008 à Luxembourg

L'associé unique de la Société, Naire (Management) S.A. a décidé de prendre acte de la démission de Domels S.à r.l.
et de nommer en remplacement en tant qu'administrateurs de la Société avec effet au 7 mars 2008 pour une durée de
un an à partir de cette date:

- Gina Germano, née le 9 juin 1966 à Troy, New York, USA, avec adresse professionnelle au 77, Grosvenor Street,
London, W1K 3JR, Grande-Bretagne;

- Timothy Bernlohr, né le 22 février 1959 à Oak Ridge, Tennessee, USA, avec adresse professionnelle au 6779 Hidden
Woods Drive, P.O. Box 21567, Roanoke, VA 24018, USA;

- Eugene Davis, né le 13 février 1955 à Cleveland, Ohio, USA, avec adresse professionnelle au 5 Canoe Brook Drive,
Livingston, New Jersey 07039, USA;
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- Marcel Klepfisch, né le 23 mars 1951 à Anvers, Belgique, avec adresse professionnelle au Flat 46, The Quadrangle,
Cambridge Square, SW2 2RW London, Grande-Bretagne;

- Gerard Legtmann, né le 2 février 1963 à Vienne, Autriche, avec adresse professionnelle au Zurcherstrasse 10, 8853
Lachen, Suisse;

- Jurgen Schaubel, née le 29 mai 1963 à Bönnigheim, Allemagne, avec adresse professionnelle au Zürcherstrasse 170,
8645 Jona, Suisse;

- Sankar Krishnan, née le 19 février 1947 à Kolunjuvadi, Tamil Nadu, Inde, avec adresse professionnelle au One Canada
Square, 10th Floor, London E14 5AA, Grande-Bretagne;

Le conseil d'administration se compose désormais comme suit:

- Gina Germano

- Timothy Bernlohr

- Eugene Davis

- Marcel Klepfisch

- Gerard Legtmann

- Jurgen Schaubel

- Sankar Krishnan

Pour Extrait et Publication
Cherry Luxembourg S.A.
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2008044623/5499/40.

Enregistré à Luxembourg, le 21 mars 2008, réf. LSO-CO06450. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080048616) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er avril 2008.

Latvian Holding S.A., Société Anonyme Holding.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 35A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 72.879.

Le bilan au 31 décembre 1999 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 19 février 2008.
Pour Latvian Holding SA
Kaupthing Bank Luxembourg S.A.
Signature

Référence de publication: 2008044787/1021/15.

Enregistré à Luxembourg, le 13 février 2008, réf. LSO-CN03126. - Reçu 24,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080047957) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er avril 2008.

CitCor Franconia Süd S.à r.l., Société à responsabilité limitée unipersonnelle.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 25B, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 130.147.

In the year two thousand and eight, on the twenty-eighth day of January.

Before the undersigned, Maître Jean-Joseph WAGNER, notary residing in Sanem, Grand Duchy of Luxembourg.

THERE APPEARED

"CitCor Residential Holdings S.à r.l.", a société à responsabilité limitée incorporated and existing under the laws of
the Grand Duchy of Luxembourg, having its registered office at 25B, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg, Grand Duchy
of Luxembourg, registered with the Luxembourg Trade and Companies' Register under number B 130.183,

here represented by Mrs Linda KORPEL, maître en droit, residing in Luxembourg, by virtue of a proxy.

The said proxy, initialled ne varietur by the proxy holder of the appearing party and the notary, will remain annexed
to the present deed to be filed at the same time with the registration authorities.

Such appearing party is the sole partner of
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"CitCor Franconia Süd S.à r.l.", (hereinafter the "Company"), a société à responsabilité limitée existing under the laws
of the Grand Duchy of Luxembourg, having its registered office at 25B, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg, Grand
Duchy of Luxembourg, registered with the register of commerce and companies of Luxembourg under number B 130.147,
incorporated pursuant to a deed of Maître Henri Hellinckx, dated 9 July 2007, whose articles of association have been
published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations dated 10 September 2007 (number 1937, page 92959)
(the "Mémorial C"), and whose by laws have been amended by the undersigned notary on 27 December 2007.

The appearing party representing the whole corporate capital requires the notary to act the following resolutions:

First resolution

The sole partner decides to reduce the Company's share capital by an amount of twelve thousand and five hundred
euro (EUR 12,500.-), so as to bring the share capital from three million one hundred and thirty-eight thousand three
hundred and sixty-eight euro (EUR 3,138,368.-), down to three million one hundred and twenty-five thousand eight
hundred and sixty-eight euro (EUR 3,125,868,-) by cancellation of twelve thousand and five hundred (12,500) shares,
having each a par value of one euro (EUR 1.-) currently held by the CitCor Residential Holdings S.à r.l., prenamed, sole
shareholder of the Company and by reimbursement of twelve hundred and five hundred euro (EUR 12,500.-) to the
Company's sole shareholder.

Reimbursement delay: The undersigned notary has drawn the attention of the general meeting of shareholders to the
provisions of article 69 of the Luxembourg law on commercial companies dated 10 August 1915, as amended, establishing
a legal protection in favor of eventual creditors of the Company, the effective reimbursement to the shareholder cannot
be made freely and without recourse from them before 30 (thirty) days after publication of the present deed in the
Luxembourg Memorial C.

Second resolution

As a consequence of the above-mentioned resolution, the first paragraph of article 6 of the articles of incorporation
of the Company is amended and now reads as follows:

Art. 6. "The Company's share capital is set at three million one hundred and twenty-five thousand eight hundred and
sixty-eight euro (EUR 3,125,868,-) represented by three million one hundred and twenty-five thousand eight hundred
and sixty-eight (3,125,868) shares with a par value of one euro (EUR 1.-) each."

Whereof the present deed is drawn up in Luxembourg, on the day stated at the beginning of this document.

The undersigned notary who speaks and understands English, states herewith that the present deed is worded in
English, followed by a German version; on request of the appearing party and in case of divergences between the English
and the German text, the English version will prevail.

The document having been read to the proxy holder of the appearing party known to the notary by his name, first
name, civil status and residence, the proxy holder of the appearing party signed together with the notary the present
deed.

Folgt die deutsche Übersetzung:

Im Jahre zweitausendacht, am achtundzwanzigsten Januar.

Vor dem unterzeichnenden Notar Herrn Jean-Joseph WAGNER, mit Amtswohnsitz in Sassenheim, Großherzogtum
Luxemburg.

Ist erschienen:

"CitCor Residential Holdings S.à r.l.", eine société à responsabilité limitée, gegründet unter dem Recht des Großher-
zogtums Luxemburg mit registriertem Sitz in L-2449 Luxemburg, 25B, boulevard Royal, registriert im Luxemburger
Handels- und Gesellschaftsregister unter der Nummer B 130.183,

hier vertreten durch Frau Linda KORPEL, maître en droit, mit beruflicher Adresse in Luxemburg, auf Grund einer
Vollmacht.

Diese Vollmacht, die vom Bevollmächtigten der erschienenen Partei und vom Notar ne varietur abgezeichnet wurde,
bleibt der gegenwärtigen Urkunde als Anlage beigefügt um gleichzeitig bei der Registrierungsbehörde eingereicht zu wer-
den.

Diese erschienene Partei ist der alleinige Gesellschafter von "CitCor Franconia Süd S.à r.l." (im Folgenden die "Ge-
sellschaft"), eine Gesellschaft mit beschränkter Haftung, gegründet unter dem Recht des Großherzogtums Luxemburg,
mit registriertem Sitz in L-2449 Luxemburg, 25B, boulevard Royal, registriert im Luxemburger Handels- und Gesell-
schaftsregister unter der Nummer B 130.147, gegründet durch eine Urkunde des Notars Herrn Henri Hellinckx, mit
Datum vom 9. Juli 2007 und deren Gesellschaftssatzung, die am 27. Dezember 2007 geändert wurde, im Mémorial C,
Recueil des Sociétés et Associations vom 10. September 2007 (Nummer 1937, Seite 92959) (das "Mémorial C") veröf-
fentlicht worden ist. Die Satzung der Gesellschaft wurde abgeändert durch den amtierenden Notar am 27. Dezember
2007.

Die erschienene Partei, die das gesamte Gesellschaftskapital vertritt, verlangt vom Notar die folgenden Beschlüsse zu
notarisieren:
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Erster Beschluss

Der alleinige Gesellschafter beschliesst, das Aktienkapital der Gesellschaft um einen Betrag in Höhe von zwölftau-
sendfünfhundert Euro (EUR 12.500.-) herabzusetzen, um das Aktienkapital von derzeit drei Millionen einhundertundach-
tunddreißigtausend dreihundert und achtundsechzig Euro (EUR 3,138,368,-) auf drei Millionen einhundertundfünfund-
zwanzigtausendachthundertundachtundsechzig Euro (EUR 3,125,868,-) zu senken, durch die Einziehung von
zwölftausendfünfhundert (12.500) Anteilen mit einem Nominalwert von je einem Euro (EUR 1.-) pro Anteil, zur Zeit von
der vorgenannten CitCor Residential Holdings S.à r.l., Alleingesellschafter der Gesellschaft, gehalten, und durch die Rück-
erstattung von zwölftausendfünfhundert Euro (EUR 12.500.-) an den Alleingesellschafter der Gesellschaft.

Rückzahlungsverzögerung: Der unterzeichnende Notar hat den Alleingesellschafter der Gesellschaft auf die Vorschrif-
ten von Artikel 69 des Luxemburger Gesetzes über Gesellschaften, mit Datum vom 10 August 1915, seitdem geändert,
hingewiesen, welche vorsehen, dass, um mögliche Gläubiger der Gesellschaft rechtlich zu schützen, die tatsächliche Rück-
zahlung an den Gesellschafter erst dreißig (30) Tage nach Veröffentlichung der vorliegenden Urkunde im Mémorial C frei
und ohne Rückgriff auf den Gesellschafter erfolgen kann.

Zweiter Beschluss

Aufgrund des vorherigen Beschlusses wird der erste Absatz von Artikel 6 der Gesellschaftssatzung dementsprechend
abgeändert um künftig folgenden Wortlaut zu haben:

" Art. 6. Das gezeichnete Aktienkapital wird auf drei Millionen einhundertundfünfundzwanzigtausendachthundertun-
dachtundsechzig Euro (EUR 3,125,868,-) festgesetzt, eingeteilt in drei Millionen einhundertundfünfundzwanzigtausen-
dachthundertundachtundsechzig (3,125,868) Anteile mit einem Nominalwert von einem Euro (EUR 1.-)."

Worüber Urkunde erstellt wurde in Luxemburg zum Datum wie eingangs erwähnt.

Der amtierende Notar, der englischen Sprache kundig, stellt hiermit fest, daß auf Ersuchen des Erschienenen, diese
Urkunde in englischer Sprache verfasst ist, gefolgt von einer Übersetzung in deutscher Sprache und im Falle von Abwei-
chungen zwischen dem englischen und dem deutschen Text, die englische Fassung maßgebend ist.

Und nach Verlesung alles Vorhergehenden an die Bevollmächtigte, welche dem Notar mit Vor- und Nachnamen und
Anschrift bekannt ist, hat die Bevollmächtigte der erschienenen Partei und der Notar die vorliegende Urkunde unter-
schrieben.

Gezeichnet: L. KORPEL, J.J. WAGNER.

Einregistriert zu Esch/Alzette A.C., am 5. Februar 2008. Relation: EAC/2008/1753. — Erhalten zwölf Euro (12.- EUR).

Der Einnehmer ff. (gezeichnet): OEHMEN.

FÜR GLEICHLAUTENDE AUSFERTIGUNG, erteilt zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Sondersammlung für Ge-
sellschaften und Vereinigungen.

Beles, den 28 mars 2008. Jean-Joseph WAGNER.

Référence de publication: 2008044731/239/105.

(080049144) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 avril 2008.

CitCor Franconia Retail S.à r.l., Société à responsabilité limitée unipersonnelle.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 25B, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 130.123.

In the year two thousand and eight, on the twenty-eighth day of January.

Before the undersigned, Maître Jean-Joseph WAGNER, notary residing in Sanem, Grand Duchy of Luxembourg.

THERE APPEARED

"CitCor Residential Holdings S.à r.l.", a société à responsabilité limitée incorporated and existing under the laws of
the Grand Duchy of Luxembourg, having its registered office at 25B, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg, Grand Duchy
of Luxembourg, registered with the Luxembourg Trade and Companies' Register under number B 130.183,

here represented by Mrs Linda KORPEL, maître en droit, residing in Luxembourg, by virtue of a proxy.

The said proxy, initialled ne varietur by the proxy holder of the appearing party and the notary, will remain annexed
to the present deed to be filed at the same time with the registration authorities.

Such appearing party is the sole partner of

"CitCor Franconia Retail S.à r.l.", (hereinafter the "Company"), a société à responsabilité limitée existing under the
laws of the Grand Duchy of Luxembourg, having its registered office at 25B, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg, Grand
Duchy of Luxembourg, registered with the register of commerce and companies of Luxembourg under number B 130.123,
incorporated pursuant to a deed of Maître Henri Hellinckx, dated 9 July 2007, whose articles of association have been
published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations dated 8 September 2007 (number 1929, page 92565)
(the "Mémorial C"), and whose by laws have been amended by the undersigned notary on 27 December 2007.

The appearing party representing the whole corporate capital requires the notary to act the following resolutions:
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First resolution

The sole partner decides to reduce the Company's share capital by an amount of twelve thousand and five hundred
euro (EUR 12,500.-), so as to bring the share capital from two million six hundred and eighty-nine thousand two hundred
and thirty-eight euro (EUR 2,689,238.-), down to two million six hundred and seventy-six thousand seven hundred and
thirty-eight euro (EUR 2,676,738,-) by cancellation of twelve thousand and five hundred (12,500) shares, having each a
par value of one euro (EUR 1.-) currently held by the CitCor Residential Holdings S.à r.l., prenamed, sole shareholder of
the Company and by reimbursement of twelve hundred and five hundred euro (EUR 12,500.-) to the Company's sole
shareholder.

Reimbursement delay: The undersigned notary has drawn the attention of the general meeting of shareholders to the
provisions of article 69 of the Luxembourg law on commercial companies dated 10 August 1915, as amended, establishing
a legal protection in favor of eventual creditors of the Company, the effective reimbursement to the shareholder cannot
be made freely and without recourse from them before 30 (thirty) days after publication of the present deed in the
Luxembourg Memorial C.

Second resolution

As a consequence of the above-mentioned resolution, the first paragraph of article 6 of the articles of incorporation
of the Company is amended and now reads as follows:

Art. 6. "The Company's share capital is set at two million six hundred and seventy-six thousand seven hundred and
thirty-eight euro (EUR 2,676,738,-) represented by two million six hundred and seventy-six thousand seven hundred and
thirty-eight (2,676,738) shares with a par value of one euro (EUR 1.-) each."

Whereof the present deed is drawn up in Luxembourg, on the day stated at the beginning of this document.

The undersigned notary who speaks and understands English, states herewith that the present deed is worded in
English, followed by a German version; on request of the appearing party and in case of divergences between the English
and the German text, the English version will prevail.

The document having been read to the proxy holder of the appearing party known to the notary by his name, first
name, civil status and residence, the proxy holder of the appearing party signed together with the notary the present
deed.

Folgt die deutsche Übersetzung:
Im Jahre zweitausendacht, am achtundzwanzigsten Januar.

Vor dem unterzeichnenden Notar Herrn Jean-Joseph WAGNER, mit Amtswohnsitz in Sassenheim, Großherzogtum
Luxemburg.

Ist erschienen:

"CitCor Residential Holdings S.à r.l.", eine société à responsabilité limitée, gegründet unter dem Recht des Großher-
zogtums Luxemburg mit registriertem Sitz in L-2449 Luxemburg, 25B, boulevard Royal, registriert im Luxemburger
Handels- und Gesellschaftsregister unter der Nummer B 130.183,

hier vertreten durch Frau Linda KORPEL, maître en droit, mit beruflicher Adresse in Luxemburg, auf Grund einer
Vollmacht.

Diese Vollmacht, die vom Bevollmächtigten der erschienenen Partei und vom Notar ne varietur abgezeichnet wurde,
bleibt der gegenwärtigen Urkunde als Anlage beigefügt um gleichzeitig bei der Registrierungsbehörde eingereicht zu wer-
den.

Diese erschienene Partei ist der alleinige Gesellschafter von "CitCor Franconia Retail S.à r.l." (im Folgenden die "Ge-
sellschaft"), eine Gesellschaft mit beschränkter Haftung, gegründet unter dem Recht des Großherzogtums Luxemburg,
mit registriertem Sitz in L-2449 Luxemburg, 25B, boulevard Royal, registriert im Luxemburger Handels- und Gesell-
schaftsregister unter der Nummer B 130.123, gegründet durch eine Urkunde des Notars Herrn Henri Hellinckx, mit
Datum vom 9. Juli 2007 und deren Gesellschaftssatzung, die am 27. Dezember 2007 geändert wurde, im Mémorial C,
Recueil des Sociétés et Associations vom 8. September 2007 (Nummer 1929, Seite 92565) (das "Mémorial C") veröf-
fentlicht worden ist. Die Satzung der Gesellschaft wurde abgeändert durch den amtierenden Notar am 27. Dezember
2007.

Die erschienene Partei, die das gesamte Gesellschaftskapital vertritt, verlangt vom Notar die folgenden Beschlüsse zu
notarisieren:

Erster Beschluss

Der alleinige Gesellschafter beschliesst, das Aktienkapital der Gesellschaft um einen Betrag in Höhe von zwölftau-
sendfünfhundert Euro (EUR 12.500.-) herabzusetzen, um das Aktienkapital von derzeit zwei Millionen sechshundertund-
neunundachtzigtausendzweihundertundachtunddreißig Euro (EUR 2,689,238,-) auf zwei Millionen sechshundertundsech-
sundsiebzigtausendsiebenhundertundachtunddreißig Euro (EUR 2,676,738,-) zu senken, durch die Einziehung von
zwölftausendfünfhundert (12.500) Anteilen mit einem Nominalwert von je einem Euro (EUR 1.-) pro Anteil, zur Zeit von
der vorgenannten CitCor Residential Holdings S.à r.l., Alleingesellschafter der Gesellschaft, gehalten, und durch die Rück-
erstattung von zwölftausendfünfhundert Euro (EUR 12.500.-) an den Alleingesellschafter der Gesellschaft.
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Rückzahlungsverzögerung: Der unterzeichnende Notar hat den Alleingesellschafter der Gesellschaft auf die Vorschrif-
ten von Artikel 69 des Luxemburger Gesetzes über Gesellschaften, mit Datum vom 10 August 1915, seitdem geändert,
hingewiesen, welche vorsehen, dass, um mögliche Gläubiger der Gesellschaft rechtlich zu schützen, die tatsächliche Rück-
zahlung an den Gesellschafter erst dreißig (30) Tage nach Veröffentlichung der vorliegenden Urkunde im Mémorial C frei
und ohne Rückgriff auf den Gesellschafter erfolgen kann.

Zweiter Beschluss

Aufgrund des vorherigen Beschlusses wird der erste Absatz von Artikel 6 der Gesellschaftssatzung dementsprechend
abgeändert um künftig folgenden Wortlaut zu haben:

" Art. 6. Das gezeichnete Aktienkapital wird auf zwei Millionen sechshundertundsechsundsiebzigtausendsiebenhun-
dertundachtunddreißig Euro (EUR 2,676,738,-) festgesetzt, eingeteilt in zwei Millionen sechshundertundsechsundsiebzig-
tausendsiebenhundertundachtunddreißig (2,676,738) Anteile mit einem Nominalwert von einem Euro (EUR 1.-)."

Worüber Urkunde erstellt wurde in Luxemburg zum Datum wie eingangs erwähnt.

Der amtierende Notar, der englischen Sprache kundig, stellt hiermit fest, daß auf Ersuchen des Erschienenen, diese
Urkunde in englischer Sprache verfasst ist, gefolgt von einer Übersetzung in deutscher Sprache und im Falle von Abwei-
chungen zwischen dem englischen und dem deutschen Text, die englische Fassung maßgebend ist.

Und nach Verlesung alles Vorhergehenden an die Bevollmächtigte, welche dem Notar mit Vor- und Nachnamen und
Anschrift bekannt ist, hat die Bevollmächtigte der erschienenen Partei und der Notar die vorliegende Urkunde unter-
schrieben.

Gezeichnet: L. KORPEL, J.J. WAGNER.

Einregistriert zu Esch/Alzette A.C., am 5. Februar 2008, Relation: EAC/2008/1752. — Erhalten zwölf Euro (12.- EUR).

Der Einnehmer ff. (gezeichnet): OEHMEN.

FÜR GLEICHLAUTENDE AUSFERTIGUNG, erteilt zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Sondersammlung für Ge-
sellschaften und Vereinigungen.

Beles, den 28 mars 2008. Jean-Joseph WAGNER.

Référence de publication: 2008044732/239/105.

(080049161) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 avril 2008.

CitCor Franconia Ost S.à r.l., Société à responsabilité limitée unipersonnelle.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 25B, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 130.144.

In the year two thousand and eight, on the twenty-eighth day of January.

Before the undersigned, Maître Jean-Joseph WAGNER, notary residing in Sanem, Grand Duchy of Luxembourg.

THERE APPEARED:

"CitCor Residential Holdings S.à r.l.", a société à responsabilité limitée incorporated and existing under the laws of
the Grand Duchy of Luxembourg, having its registered office at 25B, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg, Grand Duchy
of Luxembourg, registered with the Luxembourg Trade and Companies' Register under number B 130.183,

here represented by Mrs Linda KORPEL, maître en droit, residing in Luxembourg, by virtue of a proxy.

The said proxy, initialled ne varietur by the proxy holder of the appearing party and the notary, will remain annexed
to the present deed to be filed at the same time with the registration authorities.

Such appearing party is the sole partner of

"CitCor Franconia Ost S.à r.l.", (hereinafter the "Company"), a société à responsabilité limitée existing under the laws
of the Grand Duchy of Luxembourg, having its registered office at 25B, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg, Grand
Duchy of Luxembourg, registered with the register of commerce and companies of Luxembourg under number B 130.144,
incorporated pursuant to a deed of Maître Henri Hellinckx, dated 9 July 2007, whose articles of association have been
published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations dated 8 September 2007 (number 1926, page 92425)
(the "Mémorial C"), and whose by laws have been amended by the undersigned notary on 27 December 2007.

The appearing party representing the whole corporate capital requires the notary to act the following resolutions:

First resolution

The sole partner decides to reduce the Company's share capital by an amount of twelve thousand and five hundred
euro (EUR 12,500.-), so as to bring the share capital from three million nine hundred and ninety-one thousand two
hundred and twenty-seven euro (EUR 3,991,227.-) down to three million nine hundred and seventy-eight thousand seven
hundred and twenty-seven euro (EUR 3,978,727,-) by cancellation of twelve thousand and five hundred (12,500) shares,
having each a par value of one euro (EUR 1.-) currently held by the CitCor Residential Holdings S.à r.l., prenamed, sole
shareholder of the Company and by reimbursement of twelve hundred and five hundred euro (EUR 12,500.-) to the
Company's sole shareholder.
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Reimbursement delay: The undersigned notary has drawn the attention of the general meeting of shareholders to the
provisions of article 69 of the Luxembourg law on commercial companies dated 10 August 1915, as amended, establishing
a legal protection in favor of eventual creditors of the Company, the effective reimbursement to the shareholder cannot
be made freely and without recourse from them before 30 (thirty) days after publication of the present deed in the
Luxembourg Memorial C.

Second resolution

As a consequence of the above-mentioned resolution, the first paragraph of article 6 of the articles of incorporation
of the Company is amended and now reads as follows:

Art. 6. "The Company's share capital is set at three million nine hundred and seventy-eight thousand seven hundred
and twenty-seven euro (EUR 3,978,727,-) represented by three million nine hundred and seventy-eight thousand seven
hundred and twenty-seven (3,978,727) shares with a par value of one euro (EUR 1.-) each."

Whereof the present deed is drawn up in Luxembourg, on the day stated at the beginning of this document.

The undersigned notary who speaks and understands English, states herewith that the present deed is worded in
English, followed by a German version; on request of the appearing party and in case of divergences between the English
and the German text, the English version will prevail.

The document having been read to the proxy holder of the appearing party known to the notary by his name, first
name, civil status and residence, the proxy holder of the appearing party signed together with the notary the present
deed.

Folgt die deutsche Übersetzung:

Im Jahre zweitausendacht, am achtundzwanzigsten Januar.

Vor dem unterzeichnenden Notar Herrn Jean-Joseph WAGNER, mit Amtswohnsitz in Sassenheim, Großherzogtum
Luxemburg.

Ist erschienen:

"CitCor Residential Holdings S.à r.l.", eine société à responsabilité limitée, gegründet unter dem Recht des Großher-
zogtums Luxemburg mit registriertem Sitz in L-2449 Luxemburg, 25B, boulevard Royal, registriert im Luxemburger
Handels- und Gesellschaftsregister unter der Nummer B 130.183,

hier vertreten durch Frau Linda KORPEL, maître en droit, mit beruflicher Adresse in Luxemburg, auf Grund einer
Vollmacht.

Diese Vollmacht, die vom Bevollmächtigten der erschienenen Partei und vom Notar ne varietur abgezeichnet wurde,
bleibt der gegenwärtigen Urkunde als Anlage beigefügt um gleichzeitig bei der Registrierungsbehörde eingereicht zu wer-
den.

Diese erschienene Partei ist der alleinige Gesellschafter von

"CitCor Franconia Ost S.à r.l." (im Folgenden die "Gesellschaft"), eine Gesellschaft mit beschränkter Haftung, gegründet
unter dem Recht des Großherzogtums Luxemburg, mit registriertem Sitz in L-2449 Luxemburg, 25B, boulevard Royal,
registriert im Luxemburger Handels- und Gesellschaftsregister unter der Nummer B 130.144, gegründet durch eine
Urkunde des Notars Herrn Henri Hellinckx, mit Datum vom 9. Juli 2007 und deren Gesellschaftssatzung, die am 27
Dezember 2007 geändert wurde, im Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations vom 8. September 2007 (Nummer
1926, Seite 92425) (das "Mémorial C") veröffentlicht worden ist. Die Satzung der Gesellschaft wurde abgeändert durch
den amtierenden Notar am 27. Dezember 2007.

Die erschienene Partei, die das gesamte Gesellschaftskapital vertritt, verlangt vom Notar die folgenden Beschlüsse zu
notarisieren:

Erster Beschluss

Der alleinige Gesellschafter beschliesst, das Aktienkapital der Gesellschaft um einen Betrag in Höhe von zwölftau-
sendfünfhundert Euro (EUR 12.500.-) herabzusetzen, um das Aktienkapital von derzeit drei Millionen neunhundertun-
deinundneunzigtausendzweihundertundsiebenundzwanzig Euro (EUR 3,991,227,-) auf drei Millionen neunhundertundach-
tundsiebzigtausendsiebenhundertundsiebenundzwanzig Euro (EUR 3,978,727,-) zu senken, durch die Einziehung von
zwölftausendfünfhundert (12.500) Anteilen mit einem Nominalwert von je einem Euro (EUR 1.-) pro Anteil, zur Zeit von
der vorgenannten CitCor Residential Holdings S.à r.l., Alleingesellschafter der Gesellschaft, gehalten, und durch die Rück-
erstattung von zwölftausendfünfhundert Euro (EUR 12.500.-) an den Alleingesellschafter der Gesellschaft.

Rückzahlungsverzögerung: Der unterzeichnende Notar hat den Alleingesellschafter der Gesellschaft auf die Vorschrif-
ten von Artikel 69 des Luxemburger Gesetzes über Gesellschaften, mit Datum vom 10 August 1915, seitdem geändert,
hingewiesen, welche vorsehen, dass, um mögliche Gläubiger der Gesellschaft rechtlich zu schützen, die tatsächliche Rück-
zahlung an den Gesellschafter erst dreißig (30) Tage nach Veröffentlichung der vorliegenden Urkunde im Mémorial C frei
und ohne Rückgriff auf den Gesellschafter erfolgen kann.
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Zweiter Beschluss

Aufgrund des vorherigen Beschlusses wird der erste Absatz von Artikel 6 der Gesellschaftssatzung dementsprechend
abgeändert um künftig folgenden Wortlaut zu haben:

" Art. 6. Das gezeichnete Aktienkapital wird auf drei Millionen neunhundertundachtundsiebzigtausendsiebenhunder-
tundsiebenundzwanzig Euro (EUR 3,978,727,-) festgesetzt, eingeteilt in drei Millionen neunhundertundachtundsiebzig-
tausendsiebenhundertundsiebenundzwanzig (3,978,727) Anteile mit einem Nominalwert von einem Euro (EUR 1.-)."

Worüber Urkunde erstellt wurde in Luxemburg zum Datum wie eingangs erwähnt.

Der amtierende Notar, der englischen Sprache kundig, stellt hiermit fest, daß auf Ersuchen des Erschienenen, diese
Urkunde in englischer Sprache verfasst ist, gefolgt von einer Übersetzung in deutscher Sprache und im Falle von Abwei-
chungen zwischen dem englischen und dem deutschen Text, die englische Fassung maßgebend ist.

Und nach Verlesung alles Vorhergehenden an die Bevollmächtigte, welche dem Notar mit Vor- und Nachnamen und
Anschrift bekannt ist, hat die Bevollmächtigte der erschienenen Partei und der Notar die vorliegende Urkunde unter-
schrieben.

Gezeichnet: L. KORPEL, J.J. WAGNER.

Einregistriert zu Esch/Alzette A.C., am 5. Februar 2008, Relation: EAC/2008/1751. — Erhalten zwölf Euro (12.- EUR).

Der Einnehmer, ff. (gezeichnet): OEHMEN.

FÜR GLEICHLAUTENDE AUSFERTIGUNG, erteilt zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Sondersammlung für Ge-
sellschaften und Vereinigungen.

Beles, den 28 mars 2008. Jean-Joseph WAGNER.

Référence de publication: 2008044733/239/105.

(080049182) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 avril 2008.

Juliet's Bakehouse S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: CAD 5.275.000,00.

Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 85.336.

Afin de bénéficier de l'exemption de l'obligation d'établir des comptes consolidés et un rapport consolidé de gestion,
prévue par l'article 314 de la loi sur les sociétés commerciales, les comptes consolidés au 31 décembre 2006 de sa société
mère CILLRYAN'S BAKERY LIMITED ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 17 mars 2008. Signature.

Référence de publication: 2008044445/581/15.

Enregistré à Luxembourg, le 27 mars 2008, réf. LSO-CO08178. - Reçu 64,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080048548) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er avril 2008.

Eurosecur Immobilière S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 8, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 54.284.

Extrait des résolutions prises lors de l'Assemblée Générale Ordinaire du 02 mai 2007 tenue extraordinairement le 11 juillet 2007

L'Assemblée Générale décide de renouveler les mandats des administrateurs Mme Luisella MORESCHI, Mme Patricia
JUPILLE, Mme Frédérique VIGNERON ainsi que celui du commissaire aux comptes Gordale Marketing Limited jusqu'à
l'issue de l'Assemblée Générale Ordinaire annuelle de 2013.

Luxembourg, le 14 mars 2008.
Pour EUROSECUR IMMOBILIERE S.A.
Signature

Référence de publication: 2008044398/744/16.

Enregistré à Luxembourg, le 25 mars 2008, réf. LSO-CO06994. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080048143) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er avril 2008.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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